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-hMBiL DES CONFLITS. — Concession du Domaine pu-

Mic- question de propriété; compétence judiciaire; dé-

liini'tation du Domaine public; attribution administra-

— Cour d'appel de Paris (3 e ch.) : Or-
tive. 
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doonance d'envoi en possession sur requête; appel; 

non recevabilité; ordonnance d'envoi en possession 

sur licitation en référé; appel recevable au fond; léga-

taires à titre universel sans accroissement; inapplica-

bilité de l'article 1008 du Code civil; incompétence du 

;
ug

e des référés. 

IOSTICE CRIMINELLE. — COWT de cassation (ch. crimin.) : 

BulMin. — Cour d'appel de Nancy (ch. correct.) : 

L'administration des forêts contre MM- Malhias, Geof-

froy et Girard. — Cour d'assises de la Seine : Affaire 

Proudhon et Laugrand; la Voix du Peuple; pétition à 

l'occasion des élections; excitation à la haine et au mé-

pris du gouvernement de la République; excitation à 

l'a haine et au mépris entre les citoyens; provocation 

aux militaires de l'armée de terre et de mer à désobéir 

aux ordres de leurs chefs. — Cour d'assises deSeine-

el-Oise : La Voix du Peuple; diffamation envers l'ad-

ministration de l'hospice de Saint- Germain. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'État : Pharmacien 

attaché au service gratuit des pauvres et des épidémies; 

patente. — Contribution foncière des portes et fenê-

tres; démolition dans le cours d'une année; demande 

en décharge; rejet; demande en remise. — Patente; 

mutation de cote; refus, du préfet; recours au conseil 

de préfecture. — Elections municipales; majorité au 

premier tour de scrutin; excès de pouvoir; annulation. 

POLICE DE PARIS. 

CHKONIQUK. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

La séance d'aujourd'hui a été consacrée à l'examen de 

questions de diverse nature. L'Assemblée s'est d'abord 

occupée du projet de loi concernant les blessés et victi-

mes des journées de mai et de juin 1848. Ici les disposi-

tions de la majorité ne pouvaient être douteuses ; il ne 

pouvait y avoir parmi ses membres qu'un sentiment, 

qu'un désir, celui d'acquitter solennellement la dette 

contractée par le pays envers les citoyens qui se dé-

vouèrent courageusement à la défense de l'ordre, des 

lois et de la société, mis en péril par un attentat odieux 

et par une insurrection sacrilège. Le projet du Gou-

vernement n 'a donc rencontré aucun contradicteur; 

le seul incident qui se soit produit a été provoqué par un 

amendement de M. Ségur-d'Aguesseau. Cet amendement 

qui tendait à déclarer la loi applicable aux militaires ayant 

quitté le service à la suite de blessures reçues dans les 

journées de Février, et aux familles de ceux qui succom-

bèrent dans la lutte, M. Ségur-d'Aguesseau l'avait 

déjà présentéet comptait le développer dans la discussion 

du projet de loi relatif aux blessés de Février, s'il n'eût 

pas été décidé que l'on ne passerait pas à la délibéra-

tion sur les articles ; il a cru devoir le reproduire aujour-

d'hui comme article additionnel au projet sur les victu es 

de juin. L'honorable membre a déclaré qu'il regardait 

son amendement comme la consécration du principe pro-

clamé hier par la Commission et sanctionné par l'Assem-

blée : « La majorité, a-t-il dit, a refusé de donner des 

récompenses aux insurgés de février. Conclure de ce 

vote qu'il n'y a pas lieu non plus de récompenser 

les soldats restés fidèles à la loi du devoir, serait un 

non sens. Ce vote implique, au contraire, la néces-

sité d'accomplir un acte de réparation envers ceux qui 

combattirent l'insurrection. » Ces paroles de M. Sé-

gur-d]Aguesseau ont excité de violens murmures à 

1 extrême gauche ; les clameurs ont redoublé lorsque 

1 orateur, voulant réfuter l'objection tirée de la Révolu-

tion de juillet 1830, a ajouté qu'il ne croyait pas que les 

plus grands adversaires de cette révolution lui eussent 

jamais fait l'injure de la comparer à la Révolution de 

Février. La majorité elle-même a manifesté son impa-

tience eu entendant ce langage, dont le moindre inconvé-

nient était d'être inopportun. La parole a été retirée à 

■ M. Ségur-d'Aguesseau au milieu du tumulte, et la prise 

«n considération de son amendement a été repoussée. 

L Assemblée a ensuite adopté au scrutin, à la majotiîé 

ae 461 voix contre 97, le projet de loi relatif aux vic-

trnes de mai et de juin 1848. 

Deux autres projets ont été également adoptés sans 

opposition. Le premier avait pour objet d'accorder, à ti-

«;e de récompense nationale, une pension annuelle et 

tagere de mille francs à la veuve du général de brigade 

Kegnault, tué à Paris le 25 juin 1848, en combattant 

pour la défense de la loi et de la société menacées. Le 

"ut du second projet était d'accorder le traitement de 

egtonnaire aux officiers de. la garde mobile décorés pour 
ur conduite dans les journées de juin et qui n'avaient 

pas de grade dans l'armée. 

Parmi les propositions portées à l'ordre du jour figu-

proposition de M. le général de Grammont, qui 

yait déjà subi l'épreuve d'une première délibération. 

^ noQorable général demandait l'établissement d'une pé-
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me difficulté de fixer la limite entre les actes répréhensi-

bles et ceux qui ne le seraient pas ; mais M. Co merel a 

cité l'exemple de l'Angleterre qui nous a devancés dans 

cette voie. M. Hubert-Delisle a réfuté les objections de 

M. Sivatier-Laroche. M. le général de Grammont est en-

suite venu raconter à l'Assemblée des anecdotes qui, pour 

avoir un certain parfum de naïveté, n'en ont. pas moins 

friit impression. La proposition adoptée, article par arti-

cle, a 'été admise au bénéfice d'une troisième délibéra-
lion. 

Un débat plus sérieux s'est engagé, dans la dernière 

partie de la séance, sur une proposition de M. Pascal 

Duprat, relative à la nomination du Conseil général et 

des municipalités du déparlement de la Seine. Le repré-

sentant de la gauche prétendait que la Commission mu-

nicipale et départementale de Paris, nommée, aux termes 

du décret du 3 juillet 1848, par le pouvoir exécutif, n'a-

vait pas une origine légale , qu'elle manquait, par sa con-

stitution, de l'indépendance nécessaire pour défendre les 

droits de la ville et du département, et s'opposer aux 

empiétemens du . pouvoir central; qu'elle risquait de com-

promettre l'autorité du jury qu'elle était appelée à choi-

sir, et qui, dans les causes politiques spécialement, ne 

devrait pas pouvoir être considéré comme le produit d'u-

ne Commission née elle-même de la faveur du Pouvoir 

exécutif. En conséquence, M. Pascal Duprat demandait 

à l'Assemblée de décider que le Conseil général de la 

Seine serait élu par le suffrage universel, et que les mai-

res et adjoints des arrondisscmens de Paris seraient 

choisis par le président de la République sur une liste 

double de présentation dressée par les électeurs. La de-

mande de M. Pascal Duprat a été appuyée par un de ses 

collègues de l'extrême gauche, M. Hennequin. L'ora-

teur a commencé par retracer en quelques mots l'his-

toire de la municipalité de Paris depuis le temps où 

elle était dirigée par le prévôt des marchands assisté des 

éshevins, jusqu'à nos jours ; il a ensuite insisté sur la né-

cessité, impérieuse selon lui, de rendre Paris au droit com-

mun de la France, de mettre les autorités municipales de la 

S due en harmonie avec se système électif qui sert de base 

à nos institutions. Mais le rapporteur de la commission 

d'initiative, M. Labordère, a fait vivement ressortir les 

graves inconvéniens qui pourraient résulter de l'appli-

cation absolue de ce système aux élections municipales 

de la Seine. Paris n'est pas une cité ordinaire ; Paris, à 

toutes les époques, et surtout depuis 89, a pesé d'un 

poids immense dans la balance des destinées du pays. 

Tous les gonvernemens se sont attachés à i'envi a y 

concentrer non seulement leurs conditions politiques 

d'existence, mais encore tous les ressorts de l'action admi-

nistrative. Par un effet inévitable de cette concentration, 

qu'ont accrue nos révolutions successives, la ville de Paris 

a vu s'accumuler dans son sein, au milieu de sa nom-

breuse et mobile population, une masse incalculable d'in-

térêts, de passions et de forces, qui appellent constam-

ment les plus vives sollicitudes du pouvoir central. Dans 

cet état de choses, peut-on sans danger y laisser l'admi-

nistration locale entièrement livrée à elle-même ? Peut-on 

laisser les masses électorales y constituer, sans l'inter-

vention du pouvoir exécutif, une autorité municipale, ap-

pelée à disposer de grands moyens d'action et suscepti-

ble de renouveler, à un moment donné, l'exemple de ce 

conseil généralde la commune, de si terrible mémoire qui, 

lors de autre première révolution, parvint si aisément à se 

transformer en assemblée politique et finit par absorber 

dans son sein tous les pouvoirs ? Le rapporteur a déclaré 

que la Commission d initiative ne l'avait pas pensé, et 

que c'était pour ces motifs que, sans rien préjuger sur 

l'organisat'.o J que la loi municipale et départementale 

pourrait ultérieurement donner aux municipalités pari-

siennes, elle demandait à l'Assemblée de ne pas prendre 

en considération la proposition de M. Pascal Duprat. Les 

conclusions de la Commission ont été, en effet, aprèsune 

longue réplique de M. Pascal Duprat, adoptées au scru-

tin, à la majorité de 376 voix contre 194, sur 570 vo-

tans. 
L'Assemblée a en oulre décidé, sans discussion, dans 

le courant de la séance, qu'elle passerait à une seconde 

délibération sur le projet de loi concernant le patronage 

des jeunes détenus, et sur le projet de loi relatif à la con-

cession des produits des manufactures de Sèvres, des 

Gobelins et de Reauvais. 

Nous nous bornerons à mentionner les incidens tumul-

tgeux qu'ont provoqués, à l'ouverture de la séance, les 

étranges réclamations de M. de Larochejacquelein en fa-

veur de la mémoi edeGet rj;esCadouda],etles explications 

présentées par MM. Valentin, Raudiri et Miot sur les rap-

pels à l'ordre dont ils avaient été l'objet. M. le président 

Dupin a répondu avec non moins d'éuergie que de raison 

à M. de Larochejacquelein qu'il ne laisserait jamais réha-

biliter les conspirateurs d'aucun temps ni d'aucun parti. 

L'honorable président n'a pas relevé avec moins de di-

gnité les inconvenantes récriminations des trois célèbres 

interrupteurs de l'extrême gauche. 

M. le ministre de l'intérieur a présenté un projet de 

loi sur la police des théâtres. Le ministre a demandé 

l'urgence et l'a motivée sur la nécessité de mettre au 

plus tôt un terme à des abus et à des scandales qui se 

prolongent depuis trop longtemps. La prise en considé-

ration de l'urgence a été prononcée. 

er 

autres 
sur lâ 

aux 

sus d 

?&tt 

présence des et, fans dans les abattoirs 

lieux de tuerie , enfin l'action de causer 

. V01e publique des douleurs et des tourmens 

animaux, pour leur faire faire des efforts au-des 
leurs moyens. Cette 

ioU
i
e

a
p
ar

-^j,^
avaL

i
er

-Laroche. L'orateur a soutenu que 

»erau d une exécution impossible, attendu l'extrê-

proposition a ete com-

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 20 mai. 

CONCESSION DU DOMAINE PUBLIC. — QUESTION DE PROPRIÉ-

TÉ. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — DÉLIMITATION DU DO-

MAINE PUBLIC. — ATTRIBUTION ADMINISTRATIVE. 

Le droit de délimitation du domaine public qui appartient 
à l'autorité administrative ne prive pas les citoyens du 
droit de faire constater par devant les juges civils les ques-
tions de propriété par eux alléguées, en vertu d'actes anciens 
de reconnaissance ou d'adjudication. 

Dès-lors, si l'autorité judiciaire déclare respecter les actes de 
délimitation émanés de l'autorité administrative, si elle ne 
prononce aucun envoi en possession; elle reste compétente 
pour reconnaître et proclamer des droits de propriété, 
alors même que ces droits ne peuvent être résolubles qu'en 
indemnité. 

Le 23 décembre 1848, le préfet de l'Hérault, représen-

tant l'Etat, a été assigné par la dame Crouzet et le sieur 

Fizes , son mari , à comparaître devant le Tribunal 

civil de Montpellier, à l'effet de voir déclarer que les 

requérans sont propriétaires, d'après un acte du 26 mai 

1780, et en vertu d'un procès-verbal d'adjudication du 

9 mai 1844, d'une partie de plage située a Cette,"et de 

faire condamner l'État aux dépens, sous la réserve très 

expresse par les requérans, de prendre en jugement 

d'autres conclusions, et de tous leurs droits, actions et 

exceptions généralement quelconques. 

Tandis que les époux Fizes saisissaient l'autorité judi-

ciaire, le préfet de l'Hérault, sur le rapport des ingé-

nieurs des ponts-et-chaussées, déclarait, par arrêté du 16 

septembre 1848, que la parcelle qui est l'objet du litige 

faisait partie du domaine public maritime; en consé-

quence, le préfet déclina la compétence du Tribunal, mais 

ce déclinatoire fut repoussé par jugement du 24 août 

1849. En conséquence, le préfet de l'Hérault a élevé le 

conflit. 

M. Marchand, conseiller d'État, a fait le rapport de 

l'affaire, et M. Rouland, commissaire du Gouvernement, 

a conclu à l'annulation de l'arrêté de conflit, le Tribunal 

de Montpellier ayant respecté les attributions de l'auto-

rité administrative. 

Conformément à ces conclusions, est intervenue la dé-

cision suivante : 

« Vu les lois des 22 décembre 1789, 14 janvier 1790, 12 et 
20 août 1790, ch. VI; la loi des 16-24 août 1790, art. 13, 
titre 2 ; la loi du 6 septembre 1790, art. 6 ; la loi des 22 no-
vembre, 1" décembre 1790; la loi du 16 fructidor an III; 
l'arrêté du 13 fructidor an XIII; la loi du 16 septembre 1807; 
la loi du 29 floréal an X; le décret du 16 décembre 1811 ; le 
décret du 10 avril 1812 ; 

» Considérant que si c'est à l'autorité administrative seule 
qu'il appartient de reconnaître et de déterminer les limites 
du domaine public, la reconnaissance de ces limites ne peut 
avoir pour effet de priver les citoyens des droits qui résul-
tent pour eux soit de la propriété acquise, alors que le fonds 
était susceptible de propriété, soit de concessions à eux faites 
par l'Administration ; 

» Que l'action intentée par les sieur et dame Fizes ne ten-
dait pas à leur mise en possession de la parcelle de terrain 
qui, par arrêté du préfet de l'Hérault, avait été déclarée 
faire partie du domaine public, mise en possession que le 
Tribunal n'eût pu ordonner sans excéder ses pouvoirs ; que 
cette action tendait seulement à la reconnaissance du 
droit de propriété, qu'ils alléguaient résulter pour eux de 
divers actes, et notamment d'un acte de reconnaissance du 
26 mai 1780; 

» Que par son jugement, en date du 24 août 1849, le Tri 
bunal de Montpellier a déclaré ne pas entendre porter attein 
te à l'arrêté du préfet qui déclare domaniale la parcelle liti 
gieuse ; que le Tribunal a reconnu expressément que les effets 
de cet arrêté se produiraient en dehors du jugement à inter-
venir sur la question de propriété, et n'a maintenu sa com 
pétence que sur cette question de propriété; 

» Que les questions de propriété, même alors qu'elles ne 
peuvent donner naissance qu'à une action en indemnité, sont 
de la compétence des Tribunaux civils, 

n Déaide : 
» L'arrêté de conflit pris le 8 septembre 1849 par le préfet 

de l'Hérault est annulé. » 

JUSTICE CIVILE 

versalité de ses biens à M. DJbosque, aux sieur et dune 

Phocion de Saint-Pierre et aux sieur et dame Ryans, 

pour chacun d'eux les recueillir pur tiers, de sorte que 

l'assignation de part à chacun ues co-légataires rendait 

impossible l'accroissement entr.^ eux, et qu'ils n'étaient 

dans la réalité que des légataires à titre universel. (Code 

civil, art. 1044.) 

Dans cet état, demande par M. Debosque et consorts, 

à fin d'envoi en possession, non par requête, mais par 

citation eu référé signifiée au sieur Guy, et sur cette de-

mande, ordonnance du 22 janvier dernier prononçant cet 

envoi en possession, 

« Attendu que la disposition invoq *éo du le. tament dg la 
dame Guy contient un legs universel ; que d'ailleurs, en sup-
posant fondée la prétention élevée par le sieur Guy, que le 
testament ne contiendrait que des legs à titre universel, coite 
circonstance ne serait pas un obstacle à l'envoi en possession, 
puisque tous les légataires se réunissent pour demander cet 
envoi en possession ; 

» Qu'en outre le testament dont il s'agit révoque tous tes-
tamens antérieurs, et que le sieur Guy, qui n'est pas héritier 
et se trouve privé du bénéfice du tesiament fait à son profit 
antérieurement par la dame Guy, est sans qualité pour s'op-
poser à l'envoi en possession. » 

Appel par le sieur Debosque et co isorts, de l'ordon-

nance d'envoi en possession au profit du sieur Guy ; ap-

pel par celui-ci de l'ordonnance au profit du sieur Debos-

que et consorts. 

M" de Thorigny se présentait pour le sieur Debosque 

et consorts, M* Chaix a Est-Ange pour le sieur Guy, mais, 

ni l'un ni l'autre ne se préoccupait soit de la recevabilité 

des appels, soit de l'incompétence de la dernière des or-

donnances ; M, de Thorigny s'autorisait, pour établir la 

véracité du dernier testament, de la demande en sépara-

tion de corps formée par la dame Guy contre son mari et 

encore pendante lors de son décès. M* Chaix invoquait la 

persévérance manifestée par cinq ou six testamens, à plu-

sieurs années de distance, de la dame Guy à instituer son 

mari son légataire universel, pour prouver que la de-

mande en séparation de corps et le dernier testament, 

dont le sieur Guy méconnaissait d'ailleurs expressément 

l'écriture, étaient le résultat d'obsessions pratiquées au-

près de la testatrice. 

C'est la Cour qui, d'office, a statué sur ces appels, par 

des moyens de forme et d'incompétence, en ces termes : 

« La Cour, 

» En ce qui touche l'ordonnance du 12 janvier dernier: 
» Considérant que ce n'est pas par voie contentieuse que le 

président a statue en ordonnant, sans débat contradictoire un 
envoi en possession ; 

» Déclare l'appel de Debosque et consorts non recevable ; 
» En ce qui touche l'appel de l'ordonnance du 22 janvier 

dernier : 

» Considérant qu'elle a été rendue sur conclusions contra-
dictoires et après débats ; qu'elle est de nature contentieuse ; 
déclare l'appel recevable, et y faisant droit; 

» Considérant que, dès le 21 janvier, Guy avait signifié di-
vers griefs contre le testament et la demande d'envoi en pos-
session formée par Debosque et consorts, par lesquels il di-
sait notamment méconnaître l'écriture du testament sous 
seing privé, qui investissait Debosque et consorts; 

» Considérant que dans cet état des procédures l'envoi en 
possession ne pouvait être ordonnée par le juge des référés ; 
que même, à raison des termes du testament invoqué, les 
légataires n'étant que légataires à titre universel sansaccrois-
sement, ce n'était pas le cas de l'art. 1008; 

» Infirme l'ordonnance, soit comme incompétemment ren-
due, soit, en tous cas, comme ayant, nonobstant contestation, 
ordonné l'envoi en possession hors des cas de la loi. » 

le mi-Voici le texte du projet de loi présenté par M 

nistre de l'intérieur sur la police des théâtres : 

Art. 1". Jusqu'à ce qu'une loi générale ait définitivement 
statué sur la police des théâtres, aucun ouvrage dramatique 
ne pourra être représenté sans l'autorisation préalable du 
ministre de l'intérieur à Paris et des préfets dans les dépar-
temens. 

Cette autorisation pourra toujours être retirée pour des mo-
tifs d'ordre public. 

Art. 2. Des commissaires examinateurs et inspecteurs 
nommés par le ministre de l'intérieur sont institués auprès 

des théâtres pour l'exécution de cette disposition. 
Art. 3. Un crédit de 12,0ÙO francs est ouvert au ministre 

de l'intérieur sur le chapitre des subventions aux théâtres 
pour l'exercice 18S0. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 18 mai. 

ORDONNANCE D'ENVOI EN POSSESSION SUR REQUÊTE. — 

APPEL. — NON RECEVABILITÉ. ORDONNANCE D'ENVOI 

EN ^POSSESSION SUR LICITATION EN RÉFÉRÉ. — APPEL RE-

CEVABLE AU FOND. LÉGATAIRES A TITRE UNIVERSEL 

SANS ACCROISSEMENT. —. ^APPLICABILITÉ DE LARTICLB 

1008 DU CODE CIVIL. — INCOMPÉTENCE DU JUGE DES RÉ-

FÉRÉS. 

/. N'est pas recevable l'appel d'une ordonnance d'envoi en 
possession rendu sur requête au profit d'un légataire uni-
versel. 

II. Est au contraire susceptible d'appel une ordonnance de 
même nature rendue sur référé introduit par citation. 

III. Le juge des référés ne peut, sans outrepasser ses pou-
voirs envoyer en possession des légataires à titre universel, 
mais sans accroissement entre eux, lors même que tous les 
légataires se réunissent pour demander cet envoi en pos-
session, et qu'en oulre il y a contestation sur la validité du 
testament dont l'écriture est méconnue. 

10 décembre 1849, décès de Mmf Guy, sans héritiers à 

réserve, dans le couvent des Dames-Augustines, où elle 

avait été autorisée à résider pendant l'instance en sépara-

tion de corps qu'elle avait formée contre son mari, et qui 

était encore pendante à la Cour à l'époque où elle est 
décédée. 

Nonobstant cette instance, et en vertu de plusieurs tes-

tamens olographes de sa femme, qui l'instituaient son lé-

gataire universel, requête par le sieur Guy à M. le prési-

dent du Tribunal de la Seine, à fin d'envoi en possession, 

répondue d'une ordonnance conforme en date du 12 jan-
vier dernier. 

Cependant la dame Guy avait laissé un autre testament 

révoquant tous les autres, et par lequel elle léguait l'uni-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 13 juin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De François Rlasse, contre un arrêt de la Cour d'assises 
du département de l'Aisne, qui le condamne à la peine" des 
travaux forcés à perpétuité comme coupable du crime de 
viol sur la personne de sa fille légitime; — 2° D'Antoine 
Gravier, condamné par la Cour d'assises du Puy-de Dôme à 
vingt ans de travaux forcés, pour vol avec escalade étant 
en état de récidive ; —3" De Marguerite Bezin, veuve Gi-
lant (Aisne), vingt ans de travaux forcés, vol avec effrac-
tion dans une maison habitée; — 4° De Jacques Dupuy (Ille-
et-Vilaine), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié par 
un individu étant en état de récidive ; — 5° De Catherine 
Champarnaud, femme Nougier (Dordogne), cinq ans de 
travaux forcés, vol, la nuit, dans une maison habitée- — 
6" De Denis Sénéchal (Pas-de-Calais), dix ans de réclu-
sion, vol qualifié; — 7° De Jean Roux (Haute-Vienne) sept 
ans de travaux forcés, faux témoignage en matière crimi-

nelle ; —8° De Prosper Chollet (Moselle), sept ans de réclu-
sion, vol, la nuit, dans une maison habitée; — 9° De Mohamed-
Ben-Scheick (Cour d'appel d'Alger;— 10» De Marie Baron 
(Ille-et-Vilaine ; — 11° De Salomé Hermann et Jean Châtelain 
(Moselle), vol; — 12» De Pierre Veraize (Maine-et-Loire) 
quatre ans de prison, vol; — 13» De Simon Rheims (Moselle) 
trois ans de prison, vol dans une maison où il travaillait ha-
bituellement ;— 14° De Jean Georges (Moselle), sept ans de 
réclusion, tentative de vol, la nuit, dans un édifice consacré 
au culte ; — 15» De François Tarbary (Creuse), un an de prU 
son, suppression d'enfant. 

La Cour a donné acte au sieur Jean-Marie-Prosper Lau-
grand, gérant de Ha Voix du Peuple, du désistement de son 
pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises de la Saine du 
28 mai dernier, qui le condamne à dix mois d'emprisonne-
ment pour délit de presse. 

COUR D'APPEL DE NANCY (ch. correct.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mourot. 

Audience du 21 novembre 1849. 

L'ADMINISTRATION DES FORÊTS CONTRE MATHIAS, GEOFFROY 

ET GIRARD. 

L'ouverture d'une tranchée dans une forêt pour l'établissement 
d un chemin de vidange ne constitue pas un défrichement 
proprement dit, soumis à l'autorisation. (V art ^19 et sui 
vans du Code forestier.) ' 

Le 15 mai 1849, procès-verbal du sous-inspecteur de» 
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forêts à la résidence de Lunéville constatant qu'un défri-

chement s'opère otans le tctte de Bcrtranvalle, apparte-

nant aux sieurs Ma;hi»6, Girard et Geoffroy, et que la 

partie défrichée forme une figure fcblongae ayant 885 mè-

tres de longueur sur me largeur de 12 à 17 mètres. 

Assignés devant le tribunal de Lunéville, les proprié-

taires soutiennent ̂ ue le fait à eux reproché ne constitue 

pas le délit prévu et puni par Tart. 2ft> du Code fores-

tier, et que le prétendu défrichement dénoncé par les 

agens forestiers n'est, de leur part, qu'un acte d'admi-

nistration consistant dans l'ouverture d'une tranchée 

pour l'exploitation et l'amélioration de leur propriété. 

Une expertise est ordonnée, et les experts, « sans pré-

juger en rien sur les intentions des prévenus, quant à 

la question de défrichement, sont d'avis que le fait qui 

leur est imputé n'a rTautre objet pour le moment que 

la création d'un chemin de vidange. » 

. 7 août 1849, jugement du' Tribunal 4e Lunéville qui 

renvoie les prévenus des poursuites. 

Appel de l'Administration forestière. 

Cet appel est fondé, en droit, sur ce que les disposi-

tions prohibitives de l'art. 219 du Code forestier sont 

générales, absolues, et interdisent tout défrichement 

quel qu'en soit le but ou le motif. (V. Ca*s., 20 oetobre 

1832 et 15 mars 1839; Daloz, N. R., V Forêts.) 

M. l'avocat-générai Saudebreuil, tout en admettant en 

droit qu'on ne peut considérer comme un défrichement 

l'ouverture d'un chemin d'exploitation au travers d'une 

forêt, a soutenu que, dans l'espèce, les prévenus avaient 

en fait contrevenu à l'interdiction de défricher. 

ARRÊT. 

« La Cour, 
» Attendu qu'il résulte de la situation des lieux et de l'ex-

pertise à laquelle il a été procédé en exécution d'un juge-
ment contradictoirement rendu, que le défrichement dont se 
«ilaint l'administration forestière a eu pour but principal 
l'établissement d'un chemin de vidange longeant le bois de 
Bertronvalle à l'aspect du nord, et communiquant à un che-
min d'exploitatiou établi à l'ouest depuis plusieurs années ; 

«Attendu que lors delà discussion de l'article 219 du 
Code forestier, M. le directeur-général, commissaire du 
Gouvernement, a formellement déclaré que l'admiioistration 
ne considérait pa^ comme un défrichement soumis à l'auto-
risation ce qui est fait, soit pour l'amélioration ou l'embel-
lissement de la propriété, soit pour son exploitation régu-
lière ou pour changer le mode d'exploitation établi ; que ce 
que la loi a pour but d'empêcher, c'est uniquement la défri-
chement dont il résulterait une diminution du sol forestier ; 

» Attendu qu'il n'apparait nullement que les propriétaires 
aient eu pour but le défrichement proprement dit de leur bois ; 
que si la tranchée qu'ils ont établie présente une largeur va-
riable de onze à douas mètres et s'étend même sur une pe ite 
longueur à treize mètres, largeur qui, au premier aperçu, 
pourrait paraître démesurée, cela tient aux inégalités du 
soi et à la circonstance que le défrichement aboutit sur un 

ruisseau très sinueux, dont le cours a été autant que possi-
ble redressé par une ligne presque parallèle à la lisière ac-
tuelle de la foiêt; 

» Attendu qu'il n'y a dès-lors dans le fait reproché aux 
propriétaires, qu'un acte d'ad m nistration qui ne peut ren-
trer sous l'application de l'article invoqué du Code forestier; 

» Per ces motifs, la Cour confirme, etc. » 
(Plaidant, Me L. Thiriot.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse, 

Audience du 13 juin. 

AFFAIRE PROUDHON ET LAUGRAND. — La Voix du Peuple 

 PÉTITION A L'OCCASION DES ÉLECTIONS. — 

A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT 

PUBLIQUE. — EXCITATION A LA HAINE ET AU 

EXCITATION 

DE LA RÉ-

MÉPRIS EN-

— PROVOCATION AUX MILITAIRES DE 

A DÉSOBÉIR AUX ORDRES DE LEURS 

TRE LES CITOYENS. 

TERRE ET DE MER 

CHEFS. 

Longtemps avant l'ouverture des débats les banquet-

tes réservée's sont occupées par un grand nombre de da-

mes. Les bancs du barreau sont envahis de bonne heure, 

ainsi que les bancs réservés d'ordinaire aux accusés, par 

une foule de jeunes avocats. On a laissé tout juste la 

place nécessaire au prévenu Proudhon. Le reste de l'au-

dience est rempli de bonne heure par une foule avide de 

voir le célèbre agitateur, celui que Caussidière, dans ses 

Mémoires, appelle le sapeur du socialisme. 

Le procès à juger par le jury est un des plus simples 

dont il ait jamais eu à connaître. Ce n'est donc pas le pro-

cès en lui-même qui a attiré cette affluence, et c'est avec 

raison que M. Suitî, en commençint son réquisitoire, at-

tribuait cet empressement « à l'étrangeté, à l'audace et 

aux contradictions même des doctrines soutenues par le 

principal prévenu. 

On remarque parmi les dames, M
11
' Ozy, des Variétés. 

A dix heures et demie, l'audience est ouverte. 

Les prévenus donnent leurs noms, prénoms, âges et 

qualités, de la manière suivante : 

Jean-Marie Laugrand, 31 ans, gérant du journal la Voix , 

du Peuple; ; 

Pierre-Joseph Proudhon, 41 ans, journaliste, ne a Re- ; 

sançon. 

M" Madier de Montjau et Crémieux, sont au banc delà 

défense. . . '. 
M. Suin, avocat-general, occupe le siège du ministère 

public. 

M. le greffier Commerson donne lecture de l'arrêt de 

renvoi. 

M. le président : Laugrand, vous êtes gérant de ta 

Voix du Peuple? 

Le prévenu : Je l'étais. 

D. Vous acceptez la responsabilité qui résulte pour 

vous de cette qualité? — R. Oai. 

M. le président : Proudhon, levez -vous. Vous recon-

naissez être l'auteur de l'article incriminé? 

H Proudhon : Oui, Monsieur le président. 

D. Vous l'avez livré au gérant du journal pour qu'il fût 

imprimé? -— R. Oui, Monsieur le président. 

D. Avez-vous des observations personnelles à présen-

ter? — R. Aucune. 

M. le président : La parole est au ministère public. 

M. l'avocat-générai Suin rappelle en commençant que 

l'article dont il va être donné lecture, a été écrit à la suite 

de la catastrophe d'Angers, et il accuse le sieur Proudhon 

de l'avoir écrit dans l'intention de diviser les citoyens, 

d'exciter au mépris du gouvernement de la République, 

et d'exciter les soldats à l'oubli de leurs devoirs. 

Voici cet article : 

ELECTION DU 28 AVRIL. 

A LA BOURGEOISIE PARISIENNE. 

Eh bien! vuterez-vonc. pour M. Leclerc, pour M. Fernand 
Foy candidats ballottés de l'Union réactionnaire, ou pour 
M. Èu"ène Sue, candidat de là démocratie sociale? 

Voterez-vous la guerre civile, ou la concorde? 
La guerre civile ! Mais qui donc aujourd'hui la ferait pour 

vous? Où trouveriez-vous une armée? Quels seraient vos 

soldats ? . • 
L'armée! la voilà faite socialiste, depuis le premier jus-

"au dernier homme. L'armée! elle a reçu le baptême dé-
~e dans les eaux de la Maine. Un bataillon de cette 

,e et brave armée a élé englouti, parce qu'on l'envoyait 
en Al'riaue ; parce que, pour aller en Afrique, on lui taisait 
«rendre un détour; parce que ce détour avait pour prétexte 

de le boustraireaux salutations fraternelles des républicains 

d'Angers. 

Oh ! à Dieu ne plaise que nous .accusions d'une atroce per-
fidie les hommes du po avoir ! Us déplorent, nous le savons, 
avec amertume céite . pouvantablê catastrophe ! Mais en est-
il moins vrai que l'aveuglement dans la politique engendre 
l'infortune dans les actes, et <jue l'infortune du gouverne-
ment lui est toujours imputée a crime ? 

L'Eglise catholique a sa légende des Quarante Martyrs; 
c'étaient quarante soldtrs trhrétiens, que la réaction impériale 
fit périr, en les exposant tout nus, pendant une nuit, sur un 
étang gelé. 

Le Socialisme aura aussi sa légende, non pas des Qua-
rante, mais des Quatre cents martyrs, car il y a progrès en 
toute chose. Ce sont quatre cents jeunes soldats qne la réac-
tion royaliste voulait punir, par une campagne disciplinaire, 
de leur dévouement à la République, et qui se sont abîmés, 
marchant au pas, colonne seiré«, sur le pont fragile de la 
Maine. 

Est-ce donc assez de sang? assez de cadavres? Faut-il en-
core un supplément aux hécatombes de juin ? 

Mais, encore une fois, ce supplément, qui donc le four-
nira ? 

Sera-ce le Peuple, exalié jusqu'au délire contre ses persé-
cuteurs, et qui ne demande, peut-être, «qu'à courir aux ar-
mes? Le Peuple, qui accuse de mollesse et de trahison ceux 
de ses amis qui osent lui parler encore de prudence et de 
mansuétude ! Ah ! il faudrait que vous fussiez dix fois plus 
forts qu'en Juin pour vaincrele Peuple. 

Sera-ce l'armée, décimée sans combat, pour ses tendance! 
républicaines, pàr un simple ordre de route? 

Sera-ce la population des campagnes, écrasée d'impôts, 
pressurée par l'usure, prête à se lever en masse contre les 
collecteurs et les usuriers? 

N'en doutez pas, bourgeois ! Si vous voulez du sang, c'est 
à vous-mêmes que vous le devez prendre, ce sont vos veines 
qu'il vous faut ouvrir. Vous n'avez plus de défenseurs, ni 
dans le peuple, ni dans l'armée, ni chez les paysans. 

Depuis vingt-deux mois, celui qui Vous parle n'a cessé de 
vous crier réconciliation ! C'était un acte de courage, au len-
demain de la bataille de juin : aussi il en fut puni. Le Gou-
vernement d'alors, croyant vous servir, le condamna, le dif-
fama. — C'est encore un acte de courage aujourd'hui : mais 
les temps sont changés; ce n'est plus la bourgeoisie qui le 
poursuit de sa haine, c'est le peuple qui le flétrit de ses 
soupçons, le peuple relevé de sa défaite, le peuple discipliné 
et qui sent sa force, le peuple excité par des hommes qui, 

comme ceux qui vous gouvernaient alors, ne veulent enten-
dre parler ni de récoaciliation ni de pardon. 

Plus d'hésitation : il y a péril, péril extrême pour vous, 
bourgeois. Ne marchandez pas l'alliance populaire, tandis 
qu'elle vous est offerte : demain, c'est vous qui la deman-
derez; et alors il vous sera répondu comme à Louis-Philippe 
et à Charles X : « Il est trop tard ! » 

Votez avec le peuple, votez avec l'ouvrier, votez avec le 
prolétaire; car, je vous le dis, et je lésais, et je le savais, il 
y a vingt-deux mois, quand je prenais seul sa défense : « Le 
prolétaire, c'est la force ! » 

Que les exclusions prononcées par le comité démocratique-
socialiste ne blessent point vos amours-propres, n'affligent 
pas vos sympathies. La où vous voyez de la passion, de la 
colère, il y a aussi de la franchise et du cœur. Ne prenez pas 
les éclats de la souffrance pour les signes du ressentiment. 
N'accordoz pas plus d'importance qu'elles n'en méritent, aux 
rivalités d'influencts, aux jalousies de sectes, aux petits in-
térêts de personnes et de coteries, qui, là, comme ailleurs, 
font tache et ombre à la conscience, à la dignité humaine. 

Que vous importent nos querelles? Nous voulons la Répu-
blique, libérale avant tout et protectrice ; nous ne vous 
montrons tant d'acharnement les uns contre les autres que 
par dégoût des personnalités exorbitantes et haine de tout 
arbitraire. N'est-ce pas le suffrage universel qui, en défini-
tive, décidera tout? 

La candidature d'Eugène Sue est sortie du conclave démo-
cratique-socialiste comme l'expression spontanée de sa cons-
cience. Ce n'était pas elle qu'appuyaient les influences de 
droite et de gauche. Eugène Sue est le produit d'une transac-
tion : il ne peut être que le symbole d'une transaction. 

Bourgeois de Paris, acceptez cette candidature, et vous 
sauvez votre repos, votre hotmeur, vos libertés, vos fortu-
nes. 

Acceptez-la, vous dis-je, et si surprenante qu'elle paraisse 
au premier abord à l'Europe attentive, elle deviendra bien-
tôt, par l'union de la bourgeoisie et du peuple, l'acte de la 
plus haute raison, la base d'une politique nouvelle, le gage 
de la paix et de la prospérité publiques. 

P.-J. PROUDHON. 

veillance de la Cour la faculté de fixer l'ordre dans lequel 
elle entend se produire. 

M. le président •■ J'ai fait une ohservation. Je n'in-

siste pas, et je donne la parole au prévenu Proudhon. 

M. Proudhon se lève, et, au milieu du silence général, 

il prononee un discours écrit. La lecture de ce morceau 

a produit un désappointement complet chez tous les au-
diteurs. 

(
 Après ce discours, un grand nombre de personnes se 

lèvent et quittent l'audience, qui est un instant suspendue 

pour que le tilence se rétablisse. 

La parole est donnée à M' Madier de Montjau, qui pré-

sente la défense du gérant Laugrand. 

M. l'avocat-générai Suin réplique, et M' Crémieux prend 
la parole en dernier. 

Après le résumé de M. le président, les juréâ se reti-

rent. Vingt minutes après, ils reprennent place sur leurs 

sièges, et il est donné lecture du verdict. 

Le jury a résolu négativement les questions qui lui é-
taient posées. 

M. le préiideut a prononcé l'ordonnance d'acquit-
tement. 

Lave, et insérée dangia Voix du Peuple de lundi 28 l 
1850, sont vrais, à l'exception de la salle des morts *

r 

» Voici les faits tels qu'ils se sont passés, d'après 'la 
elle- même. uecl

a
. ration do la petite fille elle- même 

» Cette enfant aurait été bâillonnée; 
les mains derrière lé des, et on 

salle dite des gradins, salle très noire. Lwsqu 'eTle 
elle était comme folle et se tordait dans des convuls'

 1 

veuses. 

on lui aurait attarU 

ÏÏÏÏ^Î «à*™** dans la 
ni. 

sions ner' 

Nous donnons un démenti formel à la lettre adre=ci 

Constitutionnelle 2 février 1850, qui dit que rien
 ne

 >
 u 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Prësidencedo M. d'Esparbès de Lussan. 

Audiences des 10 et 11 juin. 

La Voix du Peuple. — DIFFAMATION ENVERS L'ADMINIS-

TRATION DE L'HOSPICE DE SAINT- GERMAIN. 

Le 28 janvier, le journal la Voix du Peuple publiait 

un article ainsi conçu : 

Un citoyen de Saint-Garmain-en-Laye nous communique la 
fait suivant. Nous le donnons sous toutes réservés, en priant 
cependant le Constitutionnel d'en prendre note, pour le pu-
blier à la suite de ses diatribes contre les instituteurs pri-
maires. 

« Je vous prie de donner la plus grande publicité à un fait 
qui vient de se passer dans notre ville et qui fera horreur à 
tous ceux qui ont un coeur vraiment bon, à quelque parti 
qu'ils appartiennent. 

v Saint-Germain possède, comme beaucoup d'autres villes, 
une école de charité dirigée par des soeurs. 

» Dans ces écoles sont les petites filles du pauvre monde. 
» Une de ces petites filles, âgée de huit ans, ayant commis, 

aux yeux de la supérieure, une de ces petites fautes comme 
tous les eufans en commettent tous les jours, fut, le croira-t-
on, enfermée dans la salle des morts. 

» On doit se faire une idée des horribles souffrances mora-
les que souffrit cette pauvre petite. 

» Lorsqu'on la retira de cette espèce de tombeau , elle était 
folle! . 

» Salut et fraternité. G. D. 
» P. S. Au moment de fermer cette lettre, j'apprends que 

la victime de cette barbarie est entourée de quatre médecins, 
qui désespèrent de ses jours. » 

En présence d'une dénonciation aussi formelle, la com-

mission administrative, chargée de la surveillance de 

ï 'hospice, ordonna une enquête qui démontra la fausseté 

des faits allégués, et le 3 février, on lisait l'article suivant 
dans l' Union : 

qu 
m icra 

M. l'avocat-général Suin justifie ensuite la triple qua-

lification de l'arrêt de renvoi. Le délit d'excitation à la 

haine et au mépris du Gouvernement de la République 

est dans cette partie de l'article qui attribue au Gouver-

nement la catastrophe d'Angers, en le représentant com-

me ayant exprès fait passer sur le pont fatal de la Ras-

se-Maine le 3
r
 bataillon du 11" léger. Il rappelle qu'à la 

tribune de l'Assemblée, M. de La Rochejacquelein a 

traité cette calomnie d'infâme, et que M. le président 

Dupin a dit à ce sujet : « La calomnie sera jugée au de-

hors comme elle est flétrie dans cette enceinte. » C'est là 

ce que nous venons vous demander de faire, ajoute M. 
l 'avocat-générai. 

A ce sujet, M. l'avocat-général donne lecture de l'arti-

cle suivant, publié le 27 avril dernier par le Moniteur, 

en réponse aux calomniés qui s'étaient répandues dans 

l 'opinion publique à la suite de l 'article de la Voix du 
Peuple et de quelques autres journaux : 

Le National, à l'occasion de l'incident qui s'est élevé hier 
à l'Assemblée sur la déplorable catastrophe d'Angers, ter-
mine ses réflexions en disant que les explications données ne 
l'empêcheront pas de déplorer que le 3' bataillon^ du 11" lé-
ger ait suivi, pour entrer à Angers, une autre route que cel-
les qu'avaient prises les deux premiers bataillons. 

Cette allégation a été déjà plusieurs fois démentie. 

Le 2" baiaillon du 11" léger, qui s'était rendu, comme plus 
tard le 3e , à la place d'Armes, pour y recevoir des billets de 
logement, avait, quelques jours avant, traversé le pont sus-
pend v% 

Si le 1" bataillon n'a pas suivi le même chemin, c'est 
qu'il s'est arrêté à la caserne qui est en deçà de la rivière. 

Nous déclarons donc, sans crainte d'être démentis par 
ceux qui connaissent les localités, que le 3 e bataillon a suivi 
la route naturelle, ordinaire, celle que suivent tous lescorps 
de troupe qui, partant du même point, se dirigent comme lui 
vers la caserne de ^Académie ; celle enfin que, peu d'instans 
avant, avait parcourue un escadron du 5 e régiment de hus-
sards. 

Le second délit est dans les passages où l 'auteur op-

pose, ce qu'il appelle le peuple, aux bourgeois de Paris. 

Le peuple, pour l'auteur de l'article, c'est tout ce qui 

porter le bourgeron ou la blouse. Tout ce qui ne travail-

le pas de ses mains, tout ce qui ne porte pas la blouse ou 

la veste, dit M. l'avocat-général, n'est plus du peuple, 

comme le comprend Proudhon. 

Le troisième délit, dit M. l 'avocat-générai, n'est pas 

moins évident que les deux autres. Il est dit clairement 

que si les bourgeois font la guerre civile, ils n'auroat 

plus l'armée pour les défendre. C'est exciter les soldats 

à ne pas faire leur devoir. 

Après ce réquisitoire, M. le président donne la parole 
au défenseur de Laugrand. 

M' Madier de Montjau : Rien que Laugrand soit ac-

cusé principal parce qu'il a publié l'article, il est certain 

que l'auteur de l'article est M. Proudhon. 11 eut donc im-

portant que l'auteur s'explique sur l'article, dont il peut 

mieux que personne faire connaître l'esprit et les inten-

tions. Nous désirons donc que Proudhon s'explique d'a-

bord : c'est un préliminaire indispensable de ma défense 

de Lçuigratid. 

M. le président : Défenseur, vous savez qu'il est d'usa-

ge que le prévenu principal s'explique le premier. 

M' Madier : C'est juste, monsieur le président; mais 

vous savez que la défense a toujours trouvé dans la bien-

Rien n'est donc sacré pour ces hommes qui, depuis soixante 
ans, sapent et démolissent, au moyen de diffamations, notre 
édifice social. La religion a été surtout l'objet de leurs atta-
ques, et c'est dans la personne de ses ministres qu'ils ont 
constamment cherché à la détruire. 

Mais du moins jusqu'ici les démagogues avaient respecté 
ces pieuses et saintes tilles qui se vouent au soulagement de 
l'humanité souffrante, et contre lesquelles la calomnie ne sau 
rait s'élever sans lâcheté et sans crime. 

Il s'est pouriant trouvé un journal rouge, le journal de M. 
Proudhon, la Voix du Peuple enfin, pour publier, avec une 
inqualifiable légèreté, la note qu'on va lire et qui lui aurait 
été adressée par un correspondant anonyme. 

(Suit l'article de la Voix du Peuple.) 

A cette odieuse dénonciation il a été répondu par la dé-
claration suivante, adressée au Constitutionnel par le maire 
de Saint-Germain : 

« Nous, soussignés, maire, adjoint, administrateurs de 
l'hôpital et du bureau de bienfaisance, commissaire de poli-
ce, médecins et chirurgiens de l'hôpital, médecins et chirur-
giens non attachés à l'hôpital, tous demeurant et domiciliés 
dans la ville de Saint-Germain en-Laye, déclarons qu'un fait 
cité dans le numéro du journal la Voix du Peuple, du lundi 
28 janvier 1850, à l'article Faits divers, et sous la rubrique 
de Saint-Germain-en-Laye, et tendant à incriminer la sœur 
supérieure de l'hôpital, est entièrement faux, calomnieux, 
et qu'aucun fait, aucun événement, soit ancien, soit récent, 
n'a pu, dans la ville, légitimer une pareille note. 

» Les soussignés déclarent que la supérieure de l'hôpital 
est non seulement incapable de ce dont on a la déloyauté de 
l'accuser, mais qu'elle mérite l 'e3time et le respect de tous 
ceux qui la connaissent. 

» Us espèrent que la" justice du pays saura atteindre Uau-
teur de l'article, évidemment conçu dans le but de frapper 
de déconsidération un ordre religieux, dont les services et 
les vertus devraient toujours être présens à la mémoire de 
tous. 

» Fait et signé à Saint-Germain-en-Laye, ce 29 janvier 
1850. 

» Suivent les signatures : 

«Fournier, médecin en chef de l'hôpital; L. Lamar-
re, médecin en second, id.; Clerc, chirurgien en 
chef, id.; Le Piez, médecin en second, id.; Quentin 
de Villiers, maire de Saint-Germain-en-Laye ; Petit, 
adjoint au maire; Morin, commissaire de police; Ro-
binot, administrateur de l'hôpital; Dugit, id.; de 
Beaurepaire, id.; Rolin, id.; Masson, id.; Laplan-
che, docteur-médecin à Saint-Germain, non attaché 
à l'hôpital; Verdé de Lille, docteur-médecin, id.; 
Ch. de Ballu, officier de santé, id. 

» Pour copie certifiée conforme à l'original : 

» Le maire de Saint-Germain-en-Laye, 
» QUENTIN DE VILLIERS. » 

Nota. Tous les médecins de Saint-Germain-en-Laye ont si-
gné sans exception. 

Sous ce titre : les Calomnies des journaux rouges, l'Union 
rapporte, d'après le Constitutionnel, une lettre signée du 
maire et des médecins de Saint-Germain-en-Laye. Cette lettre 
déclare calomnieux un fait avancé par nous dans la Voix 
du Peuple, d'après une correspondance de Saint-Germain. 

Nous ferons remarquer d'abord que le fait cité par nous 
l'a été sous toutes réserves. Nous avions cependant de bon-
nes raisons pour croire à la véracité de notre correspondant. 
Aujourd'hui nous nous sommes assurés par nous-mêmes de 
la vérité des faits; nous avons vu la petite fille : elle est 
folle. Calomnie, direz- vous encore. Eh bien, puisque vous 
voulez une enquête, puisque vous en appelez aux Tribunaux, 
que les Tribunaux prononcent! Quant à ceux qui parlent de 
lâcheté ou de calomnie, qu'ils se tàtent eux-mêmes. Est-ce 
au Constitutionnel à parler des calomnies dirigées contre 
les ministres de la religion? Est-ce à l'Union et aux autres 
journaux de la réaction de s'en plaindre? Depuis dix huit 
mois, nous tous, socialistes, n'avons-noos pas été traînés pu-
bliquement sur la claie delà calomnie? Notre vie publique 
et privée n'a-t-el le pas été odieusement travestie? Si nous 
avions calomnié, n'aurions nous pas le droit de vous dire : 
de quoi vous plaignez-vous? Mais nous n'avons pas calomnié. 
Une enquête se fait à Saint-Germain, et nous on publierons 
les résultats. Loin d'avoir à démentir ce que nous avons an-
noncé, peut-être aurons-nous à révéler de nouveaux faits du 
même genre. 

En attendant, voici une déclaration qui nous est adressée 
par deux citoyens de Saint Germain-en-Laye, ceux-là même 
qui nous avaient écrit l 

« Nous soussignés Darcanchy (Gustave), beau-frère de là 
victime, et Simplet(Charles-Théodore), demeurant tous deux 
à Saint-Germain-en-Laye, le premier rue du Poteau-Juré, 4, 

et le second rue de Saint-Pierre, 24, déclarons que les faits 
contenus dans une lettre d'un citoyen de Saint-Germain-en» 

passé de tous les faits contenus dans la Voix du Pem)/
Sest 

que les soeurs de charité de Saint-Germain ne sont naq '
 et 

bles de pareilles atrocités.
 y a

P«-

» Fait à Saint-Germain-en-Laye, le 3 février 1850 

SIMPLET. G. DARCANCHY. 

En présence de celte insistance du journal socialist 

les membres de la Commission administrative de l'h ' 

pice déposèrent une pétition en diffamation contre le °
&
/ 

rant de la Voix du Peuple et les deux signataires dp i 
lettre qu'on vient de lire.

 la 

C'est par suite de ces faits que Laugrand, gérant d 

Voix du Peuple, Darcangy et Simplet, comparaissent 
vaut le jury de Seine-et-Oise.

 ,SS6
ntde-

Les prévenus, usant du droit que leur donne la W A 

faire preuve des faits signalés comme diffamatoir 
avaient fait assigner plusieurs témoins. s > 

Plusieurs petites filles entendues comme témoins d/ 

clarent que les punitions habituelles dans l'école H 

soeurs étaient la palette, le bonnet d'âne avec le ba il 

et la réclusion sous les gradins de la classe. Une seulo T 
ces petites filles, Catherine Shœpfer, déclare qu'elle a 4M 

mise seule en pénitence dans la salle des morts à * ■ 

d'un cadavre à peine recouvert d'un linceul. Mais ellp
0

'
6 

peut indiquer d'unemanière précise celle'des sœurs oui 

aurait infligé cette horrible punition. Toutes les go? 

protestent avec la plus grande énergie contre l 'imnJif 

tion dirigée contre elles, etles employés chargés delà s 

veillance et du service de la salle des morts décla
 Ur

~ 

qu'ils n'ont jamais eu connaissance du fait allégué * 

Henriette Lehideux, signalée dans les articles de I 

Voix du Peuple, comme étant devenue folle par suite d 

mauvais traitemens qui lui avaient été infligés dit an'M 

n'avait pas été mise dans la salle des morts ' mais soua 

les gradins de la classe, et qu'elle avait eu tellement 

peur qu'elle avait eu un tremblement convulsif qui l'avait 
rendue très longtemps malade. 

A l'occasion de ces fails, M. le docteur Delamarre a 
déposé en ces termes : 

« Je n'ai jamais entendu dire qu'il
 8Q

 passât rien de 

contraire à la santé des enfans à l'école des sœurs. De-

puis l'affaire, j'ai été voir les gradins, et me suis assuré 

que cette punitionuilesautres ne pouvaient nuire aux en-

fans. Les enfans, placés sous l'estrade, sur laquelle était 

placée la classe, ne pouvaient avoir aucune crainte ■ le 

bâillon n'était qu'un crayon ou une petite règle. ' Ce 

moyen me parut si naturel, que je me mis à rire, quand 

je vis que c'était là ce qu'on appelait un bâillon. 

» Quant aux faits du procès, voici ce qui s'est passé : 

La dame Lehideux amena sa petite fille à la consultation 

de l'hôpital ; j'examinai l'enfant; je reconnus qu'elle avait 

une dause de Saint-Guy; le règlement ne permettait pas 

de l'admettre à cause de son âge ; je prescrivis des bains. 

J'y allai le lendemain, la mère me dit qu'elle n'avait pas 

de baignoire, et que ses occupations ne lui permettaient 

pas de suivre ce traitement. Je fis de nouvelles inslanees 

pour la faire admettre à l'hôpital. C'est pendant ce temps 

qu'a paru la lettre de l& Voix du Peuple, qui a causé une 
assez grande émotion dans la ville. 

D. La frayeur aurait-elle pu occasionner la danse de 

Saint-Guy ? — R. Une émotion morale ne peut pas seule 

occasionner la danse de Saint-Guy, à moins qu'il n'y ait 

déjà une grande prédisposition, attendu que la dause de 

Saint-Guy n'attaque que les nerfs qui président au mouH 

vement, et est étrangère à ceux qui président à l'intelli-

gence ; l'enfant n'avait aucun indice d'affection céré-
brale. 

La prévention, soutenue par M. Roux, substitut, a été 

combattue par M" Augé et Madier de Montjau. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif sur toutes les 

questions, avec déclaration de circonstances atténuantes 

pour Simplet seulement. 

La Cour a condamné le sieur Laugrand et Darcangy à 

deux ans de prison et 5,000 francs d'amende, et Simplet 

à un an de prison et 2,000 fr. d'amende. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 16, 23, 24 mai et 1" juin. 

PHARMACIEN ATTACHÉ AU SERVICE GRATUIT DES PAI5VRES ET DE» 

ÉPIDÉMIES. — PATENTE. 

Aux termes du décret du 25 thermidor an XIII, le» 

pharmaciens attachés au service gratuit dès pauvres et 

des épidémies étaient exempts de patente ; mais cette 

disposition n'ayant pas été reproduite dans la loi du i 
avril 1844, dont l'article 35 a formellement abroge tou-

tes les dispositions antérieures contraires à ladite lot,
1 

s'ensuit qu'aujourd'hui tous les pharmaciens, même ceux 

attachés au service gratuit des pauvres et des épidémies, 

sont sujets à patente. ,. ,
& 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du conseil 

préfecture des Vosges, eu date du 7 août 1849, qui 

maintenu au rôle des patentes pour 1849 le sieur Cira -

din, pharmacien à Neufchâteau, qui réclamait son
 e

*
eI
v 

tion, attendu qu'il était attaché au service gratuit oe 

pauvres et des épidémies. „ 

M. Daverne, maître des requêtes, rapporteur; M-
 v 

martroy, maître des requêtes, suppléant du commissa 

du Gouvernement. 

G0HTR1BUTI0N FONCIÈRE DES PORTES ET FENÊTRES. — ^ 

MOLITION DANS LE COURS D'UNE ANNÉE. — DEMANDB 

DÉCHARGE. — REJET. — DEMANDE EN REMIS*. ^ 

Les rôles des contributions foncières et des porte
9 

fenêtres étant établis au commencement de chaqu 
an-

a raison 
née pour l'année entière, il suit de là qu'on - - g

treg 
porter au rôle de l'impôt foncier et des portes et te ^ 

une maison qui n'a été démolie que dans le
 c0

.
ura

.
 une 

février. Si cette démolition ne pouvait donner
 lieu

 *
 e

jj 

radiation des rôles à décharge prononcée par le ^ 

de préfecture, elle pouvait seulement donner lie ^ 

demande en remise et modération, de la compétent 

préfet. . ,
 r

eauê-
Ainsi jugé, au rapport de M. Lucas, maître

 a^J
air

e 

tes, et sur les conclusions de M. Cornudet,
 c

°
n

î
IJ

du coD
-

du Gouvernement, par confirmation d'un arrête 

seil de préfecture du Gard, du 27 octobre
 184°'JL

ts
ilIe, 

maintenu au rôle des contributions de 1848, « 

rui avai1 

hetstl 

pour une maison que ce propriétaire avait fait dém 

février 1848. 

PATENTE. - MUTATION DE COTE 

RECOURS AU CONSEIL 

_ REFUS DU PRÉFET. 

DE PREFECTURE. 

D'après les lois des 28 pluviôse an VHI et 21 avri'
 tie

„
t 

tout le contentieux des contributions
 direCte

 g jjauf 
en première instance aux conseils de préfecture, 
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anseil d'Etat ; il suit de la que .lorsque le pré-

co
ur^at e prononcer une mutation de cote qui lui est 

fet c'est au conseil de préfecture d'abord que la 
dem

andet,
 ée

_ 

*
l,p9

 n«éjuence, doit être repousse comme prématuré, 
conséquente, ^ ^ i

M

rmn««i1 ri'F.lat. 

s re-
iirles 'condusionsde M. Cornudet, commissaire 

^ùvernement, par rejet du recours du sieur Pochol, 

o
u
 Limier à Avroult, qui demandait au Conseil d E-

»
oc

rr?rormer un arrêté du préfet du Pas-de-Calais, 
tat

de
 *T

t refus
<i de transférer la patente du sieur Pochol 

qU1
 • r Quéval, qui était devenu meunier à la place du 

SoTpochol. 

Efl
 Ts porté directement au Conseil d'Etat. 

le
recours^

 rap
portdeM. Davesne, maître de 

A in81J "!?i „o ^n^lnsionsde M. Cornudet, commi 

SCRUTIN 

VOIR 

MUNICIPALES. — MAJORITÉ AU 

 DEUXIÈME TOUR DE SCRUTIN. 

 ANNULATION. 

PREMIER TOUR DE 

— EXCÈS DE POU-

rsqu'au premier tour de scrutin onze membres ont 

majorité absolue et que le bureau ne proclame l'élec-

ne
 deuxième tour de scrutin sur six noms, tandis qu'i. 

. rait dû être procédé à ce second lour de scrutin que 
naU

 inq
 le sixième élu, au mépris du dernier des onze 

1»
 m8

jnpdVdix conseillers, et qu'ensuite" il fait procéder 
non q uc 

à un e 

n'aura 

gur
 Q

n
't
4

e
ié"e

r
lus au premier tour de scrutin, ne doit pas 

?
ul

e
 p

r0
clamé conseiller municipal. U y à excès de pou-

voir a en agir ainsi. 
Ainsi jugé au rapport de M. François, sur les conclu-

• is de M. da Martroy, par confirmation d'un arrêté du 
S
'°nseil de préfecture des Ardennes du 16 août 1848, re-

[Vaux élections dé la commune de Chesne. 

POLICE DE PARIS. 

fa Patrie publie une statistique hebdomadaire des 

ivaux de salubrité et de sûreté accomplis par la pré-

frture de police. Nous lisons les détails suivans dans 

cet état, qui comprend la semaine du 19 au 25 mai : 

Dans cette semaine, l'on a compté 576 décès, 16 de plus 

e la semaine précédente (560). Ces 576 décès, 278 d'hom-

mes e\ 298 de femmes, donnent une moyenne de 79 décès par 

■ur Sont morts 87 enfans au-dessous de 3 mois : -41 gar-

>° ' 46 filles ; 23 de 3 mois à un an : 11 garçons, 12 filles ; 

*1 (\él an à 6 ans : 47 garçons, 40 filles ; 6 seulement de 6 

8 ans ■ 14 de 8 à 15* ans : 2 garçons, 12 tilles ; 24 de 15 à 

à 20"ans : 9 garçons, 15 filles ; 63 de 20 à 30 ans : 28 hom-

mes 35 femmes; 52 de 30 à 40 ans : 29 hommes, 23 fem-

mes'- 54 de 40 à 50 ans : 28 hommes, 26 femmes ; 57 de 50 

à 60' ans : 32 hommes, 25 femmes ; 52 de 60 à 70 ans : 27 

hommes, 25 femmes; 43 vieillards de 70 à 80 ans : 12 hom-

mes 31 femmes ; 14 vieillards ayant au-delà de 80 ans :. 4 

hommes, 12 femmes. ' • 

Ces décès sont, quant a lâge, dans les mêmes proportions 

peu près que ceux de la semaine précédente. Ils sont sen a I 1 .. 
siblement plus nombreux, néanmoins, dans les citegories de 

30 à 40, de 40 à 50, de 50 à 60 et de 70 à 80 ans. 

Quant aux maladies causes des décès, on compte 14 cas de 

fièvre typhoïde, 2 cas de petite vérole, dor t une jeune fille 

de 18 ans, l'on ne dit pas si elle avait été vaccinée ; 11 décès 

de rougeole, 25 de fièvre cérébrale, 8 cas de croup, 30 de 

catarrhe pulmonaire, 56 de pneumonie, une dixaine de plus 

que la semaine précédente , plus de femmes y ayant succom-

bé que d'hommes ; 20 d'apoplexie, 89 de phthysie pulmo-

naire, presque autant de femmes que d'hommes ; 7 de con-

vulsions, 46 morts-nés, 8 suicides, une seule femme, 211 né-

cès de maladies diverses, 

Sûreté. — Le nombre des arrestations a été de 560 per-

sonnes : 345 hommes, 117 jeunes garçons; 85 femmes et 13 

jeunes filles enfans (4 fois plus d'hommes que de femmes). 

6 personnes ont été arrêtées pour abus de confiance, dont 2 

femmes ; 3 de ces 6 personnes arrêtées sont tout à fait illet-

trées; aucune n'a une instruction supérieure, tous vivent des 
travaux de leurs mains. 

Huit condamnés à la surveillance, qui avaient quitté la 

province depuis peu, ont été immédiatement arrêtés. Six 

avaient été condamnés plusieurs fois pour crimes. Tous les 

huit ne travaillant pas, étant sans ressources, illettrés; aucun 
n'ayant une instruction supérieure. 

23 personnes ont été arrêtées pour délits politiques. De ces 

23 personnes, 6 étaient en récidive, 3 sont mineurs, une 

étrangère à la France, 3 ne savent ni lire ni écrire, nne seule 

a une instruction supérieure, une seule était sans ressour-
ces. 

11 y a eu 86 arrestations pour délits divers. Des 86 per-

sonnes arrêtes, 11 sont déjeunes garçons, 4 de jeunes filles 

enfans, 14 femmes. 10 de ces délinquans habitent les dépar-

temens; 21 sont tout à fait illettrés; 1 seul a une instruction 

supérieure; 5 sont sans ressources, tous les autres virent des 
travaux de leurs mains. 

L'on n'a arrêté que 10 personnes pour escroqueries, tous 

nommes ; tous ayant une certaine instruction, une seule une 

instruction supérieure ; 2 seulement dépourvues de ressour-
ces. ' 

. L'on a arrêté 127 mendians, dont 22 petits garçons, 3 pe-

tites filles seulement, et seulement 24 femmes. 17 de ces 

mendians habitent d
J
ordinaire les départemens, 79 sont tout 

a
 tait illettrés, 30 ont déjà subi des condamnations correc-

tionnelles. 

On a arrêté encore 57 personnes pour rébellion, dont 4 

jemmes seulement, mais ce qui est à signaler, ce qui est 

mste : 13 jeunes garçons. La rébellion, il semble, ne devrait 

pas être le défaut de jeunes gens, d'enfans. Ces dispositions 

trahissent quelque vice radical dans l'éducation publique, 

^ept de ces personnes arrêtées sont étrangères à Paris; 20 

sont illettrées ; aucune n'a une instruction supérieure ; 5 

seulement sont sans ressources ; aucune n'est dans une posi-

•on de fortune aisée, et 18 ont déià été condamnées correc-
Honnellement. 

Outre les 137 mendians, l'on a encore arrêté 117 vaga-

bonds (dont 38 étrangers à Paris), 61 tout à fait illettrés, 

us sans ressources ; 48 déjà condamnés correctionnellement, 
c„r"ninellement. 

?0 individus ont été arrêtés pour vente illégale d'impri-

re«
S

' 11 seulement sont illettrés, pas une seule n'est sans 

s
 jurées, pas une seule vendant par besoin. Parmi ces per-

juin
 68 arr

^
es

' '
 on

 remarque un transporté gracié de 

p«t nî
 a enfi

"
 arrêté 72

 voleurs, dont 19 femmes, et ce qui 
^t affligeant, 18 jeunes garçons et 2 jeunes filles enfans. De 

ilteti '
 Volëurs

>
 2 sont

 étrangers à Paris, 18 sont tout à fait 
r »r>t ■ '

13
 ^

ans
 ressources, 23 ayant déjà étécondamnés cor-

Y 'onnellement et 1 criminellement. 
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 mendicité, le vagabondage sont des délits qui de-
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— Tout le village d'Aubervilliera s'était aujourd'hui 

donné rendez-vous à la 7° chambre correctionnelle ; mal-

heureusement la salle d'audience n'a pas été construite 

dans l'hypothèse d'un auditoire aussi nombreux, et force 

a été à la plus grande partie des habitans d'Aubervilliers 

d'attendre dans les couloirs l'issue du procès qui les in-
téressait tant. 

Il s'agissait tout bonnement d'une farce de poisson d'a-

vril, faite par sept jeunes gens de la commune ; ce sont 

les sieurs Durand, couvreur, Devaux, bonnetier, Bou-

cher, tanneur, Delassalle, bourrelier, Davin, cultivateur, 

Toussaint-Davin, sonfrère, charretier, et Bonneau, cul-
tivateur. 

La plaignante, M°" Boulanger, marchande de vins à 
Âubervilliers, s'avance au pied du Tribunal. 

M. le président : Vous reconeaissez bien tous ces in-
dividus? 

La plaignante : Ah! oui, les gueux, ils m'ont fait assez 
de mal. 

M. le président : N'étaient-ils pas gris quand ils sont 
entrés chez vous ? 

La plaignante : Ah ! comme des ânes. 

M. le président : Racontez ce qui s'est passé. 

La plaignante : C'était le 1" avril, bon jour, bonne 

œuvre, les v'ià donc qui entrent dans mon établissement, 

dans des états... une vraie Pologne, quoi !... Je leur sers 

à boire et je sors ; quante j'entre un quart d'heure après, 

ça me monte au nez que je recule deux pas en arrière... 

une peste... une infection... et une fumée qui sortait du 

poêle... Je regarde dans le poêle, qu'est-ce que je trou-

ve? Un vieux chat mort qui était depuis plusieurs jours 

dans le ruisseau en face ; ils le faisaient brûler, vous de-

vez comprendre comme ci sentait le jasmin... Faut que 

vous soyiez bien saligots, que je leur dis, alors je prends 

le chat avec des pinces et je le jette dans la rue, et puis 

je resbors... Je reviens un quart d'heure après, je pen-

sais pu au chat... je vais voir à mou diner qui était de 

dessure le feu. Je lève le couvercle de la castrole, qu'est-

ce que j'aperçois? le chat ! 

M. le président : Est-ce qu'ils n'avaient pas mis autre 

chose avec? 

La plaignante •■ Ah! oui... Elle est jolie, encore, celle-

là... Faut être possédé du diable... Ils avaient fourré de-

dans tous les poids de ma balance à l'épicerie, et pui3 il 

y en a un... Durand, que v'ià, qui dit comme ça : « Mère 

Boulanger, nous allons vous servir une gibelotte aux 

petits pois...» Alors, les v'ià qui mettec't'infection de chat 

sur un plat ; je me sauve, et j'appelle la garde, qui les a 
arrêtés. 

Les prévenus qui, pendant le cours des débats, ont 

partagé les rires de l'auditoire, déclarent qu'ils n'ont 

rien à dire pour leur justification, si ce n'estqu'ils étaient 
ivres. 

LeTribunal a condamné Durand à huit jours de prison; 

Devaux, Boucher, Delassalle et Davin à cinq jours, et a 

renvoyé Toussaint-Davin et Bonneau, qui n'ont pas par-
ticipé à la scène. 

— Mm' Aubert, née Philippon, est l'éditeur de toutes 

ces pochades de Daumier, de Cham, de Vernier, qui 

désopilent chaque jour les flâneurs de la place de la 

Bourse en même temps qu'elle leur fait voler leurs mou-

choirs de poche. 

Ces pochades sont fort spirituelles assurément, mais, 

quelque grotesque qu'en soit le texte, ce texte n'en est 

pas moins considéré comme politique, et conséquemment 

soumis aux formalités exigées par la loi du 27 juillet 

1849. 

L'une de ces formalités, qui est le dépôt au parquet 

;. de M. le procureur de la République, n'a point été rem-

plie pour six de ces caricatures. 

En conséquence, le Tribunal, faisant à M
me

 Aubert ap-

plication de la loi, l'a condamnée à 10 francs d'amende 

pour chacune des caricatures. 

— Les sieurs Jean-Louis-Cyrille Galy, pharmacien, rue 

des Lombards, 54, et Saurin, rue de Bercy -Saint-An-

toine, 14, viennent d'être traduits en police correction-

nelle, le premier, pour avoir eu dans son établissement 

un sirop préparé contrairement au Codex, le second, 

pour avoir tenu une herboristerie sans autorisation; dé-

lits prévus par les articles 29 et 32 de la loi du 21 ger-

minal an XI et 2 de l'ordonnance du 8 août 1816. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Dupré-La-

salle, substitut, a condamné le sieur Gally à 50 francs 

d'amende et le sieur Saurin à 5 francs. 

répondit-il en'tenant toujours le commissaire et les agens 

en joue, que si vous me promettez de ne pas attenter à 

ma liberté. — C'est ce que je ne peux pas vous promet-

tre, car enfin, je ne peux pas savoir si le résultat de nos 

perquisi tions ne néceesitera pas yotre arrestation, mais 

vous pouvez être certain que vous resterez libre si rien 
ne s'y oppose. » 

Pendant ces pourparlers, les agens avaient gagné du 

terrain, et le sieur Herpin se trouvait repoussé jusque 

sur l'escalier ; la position devenait plus critique encore, 

et il était à craindre qu'un accident bien déplorable n'eû
f
. 

lieu. Fort heureusement, l'officier de paix Leclerc par-

vint à désarmer le sieur Herpin, et après une lutte gé-

nérale et acharnée, il fut possible de s'en rendre maître 

et de le fouiller. On trouva dans sa poche un second pis-

tolet, chargé à balle comme le premier, uue poire à 

poudre en contenant environ un hectogramme, un tour-

nevis, dans le manche duquel étaient trois cheminées de 

fusils à piston, un monte-ressort, un nécessaire d'armes, 

une quantité de petits ronds de carton pouvant servir de 

bourre aux fusils, et deux kilogrammes de balles de 
plomb. 

C'est donc sous la double prévention de résistance 

avec violenctî à des agens de l'autorité, et de menaces de 

mort sous condition, que le sieur Herpin comparaît au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le commissaire de police et ses agens, cités et en-

tendus comme témoins, sont venus déposer des faits dont 

nous avons donné connaissance plus haut, et ont témoi-

gné de la résistance désespérée que le prévenu avait fai-

te avant qu'on ait pu procéder à son arrestation. 

Le prévenu explique sa résistance par l'état d'exaspé-

ration où il se trouvait lors de l'arrivée de M. le commis-

saire, et selon lui, cette exaspération même était le ré-

sultat de la lecture qu'il faisait alors d'une histoire de la 

révolution. It achevait le récit des massacres de septem-

bre et de l'attentat du 3 nivôse, et vivement impressionné 

par ce qu'il venait de lire, il supposait que sa vie pour-

rait être en danger s'il se laissait arrêter et conduire en 

prison : c'est donc dans le seul but de défendre ses jours 

qu'il a cru devoir faire montre de ses armes. 

M. l'avocat de de la République Puget démontre que 

le système invoqué par le prévenu ne saurait être sérieux 

le moins du monde; il n'existe aucune parité entre les 

événemens dont il a parlé, et ceux de nos jours, et il sa-

vait parfaitement que la présence du commissaire de po-

lice et par suite peut-être son arrestation, ne lui présa-

geaient aucun danger pour sa vie : il requiert toute la sé-

vérité du Tribunal contre le sieur Herpin, qu'une note 

émanée de M. le préfet de police, et insérée au dossier, 

signale comme un homme d'une exaltation de principes 

politiques des plus dangereux. 

Après avoir entendu la défense du prévenu, présentée 

par M* Decoux Lapeyrière, le Tribunal le condamne à six 

mois de prison, 25 francs d'amende, et cinq ans de sur-

veillance. 

M. le président : Il faut travailler pour vivre : Paris a 

trop de vos pareils; il fallait rester dans votre pays, vous 

y auriez trouvé de l'ouvrage. 

Mathurin: La capitale appartient à tous les Français , 

aux pauvres comme aux richea; par conséquent, n'étant 

ni Prussien ni socialiste, je peux y rester. 

Ce b 1 argument obtient pour réponse une condamna» 

tion à deux ans de prison et cinq ans de surveillance. 

— Un militaire se présentait de l'air le plus piteux., le 

17 mai dernier, devant la femme du maire d'une com-

mune de l'arrondissement de Sceaux : « Tenez, voyez, 

madame, disait-il, j'ai une permission pour aller au 

pays, voir ma vieille mère qui est malade, et je n'ai pas 

le moindre argent pour faire la route. Ma pauvre mère 

mourra peut-être avant que j'arrive! «Touchée de ces 

sentimens de piété filiale, la bonne dame ouvrit sa bour-

se et contribua de son mieux à faciliter le départ du sol-

dat. « Mais, madame, vous êtes si bonne que j'insisterai 

pour mon camarade qui est à voir e porte; il est dans la 

même position que moi. » La charité n'attend pas qu'on 

la presse; et, pour la seconde fois, la femme du maire 

mit une pièce de monnaie dans la main du solliciteur, qui 

s'éloigna en prononçant des paroles de reconnaissance. 

Aussitôt que cette scène fut finie, il vint dans l'esprit 

de la dame qu'elle pouvait bien avoir été prise pour du-

pe. Quoique connaissant peu les règlemens de police, il 

lui sembla qu'un mendiant voyageant avec une indem-

nité de route, il était présumable qu'un militaire devait, 

être aussi bien, sinon mieux traité. Elle était dans ces ré-

flexions, lorsque le brigadier de gendarmerie entra et 

lui dit : « Madame, vous êtes dupe d'un misérable intri-

gant que je viens d'arrêter à la porte d'un cabaret avec 

un autre camarade, auquel il vantait l'adresse du tour 

qu'il vous a joué. — Je m'en doutais, dit la dame; M. le 

brigadier, je vous remercie ; je n'ai qu'une chose à direr 

que justice soit faite! » Le brigadier eut bientôt rejoint 

ses deux gendarmes, et Frédéric Schinitd, fusilier au 64
e 

de ligne, ancien commis, fut conduit sous escorte à la 

prison militaire de Paris. Aujourd'hui, il était traduit de-

vant le premier Conseil de guerre, accusé de fabrication 

de deux fausses permissions et de mendicité. 

M. le colonel Chevrillon, président, à l'accusé : Vous 

avez reçu de l'instruction, et vous l'employez à faire de 

fausses signatures ! Vous avez l'esprit intelligent, et vous 

l'employez à tromper la crédulité des gens charitables ! 

Vous êtes plus coupable que l'homme privé de ces dons. 

Le prévenu : J'avais bien envie d'aller au pays, mais 

mon camarade m'a dit : « Entrons prendre un verre de 

vin. J'étais en train de lui raconter ce qui s'était passé, 

lorsque les gendarmes, qui ésaient par-là, m'ont arrêté 

comme un voleur. 

M. Delattre, commissaire du Gouvernement : Et ils. 

ont bien fait. Us vous ont bien jugé. 

Le Conseil condamne Schmitd à la peine de cinq ans 

de prison et à 10O fr. d'amende. 
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Parteaient du Bas-Rhin. 

— Le sieur Thébaud, marchand boucher, rue Saint-

Lazare, 21, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel sous la prévention de tromperie sur la quan-

tité de la marchandise vendue, à l'aide de balances vo-

lontairement faussées. 

Le procès-verbal du commissaire de police, vérifica-

teur des poids et mesures, constate que le 21 mai, au mo-

ment où il entrait dans la boutique du sieur Thébaud, un 

des garçons, se précipitant sur la chaîne de l'un des 

plateaux, en retira un objet qu'il cacha derrière son dos. 

Vérification faite de cet objet, il fut constaté que c'était 

un crochet en cuivre et plomb du poids de 280 gram-

mes. 

Le sieur Thébaud a expliqué que ce crochet était la 

tare d'un sac de suif qu'il avait vendu le matin ; c'est par 

négligence que le garçon avait oublié de le détacher de 

la balance ; il ne croit pas qu'aucune pesée de viande ait 

été faite. 

Le délit de tromperie sur la quantité de la marchan-

dise n'étant pas suffisamment établi, le sieur Thébaud a 

été renvoyé sur ce chef ; mais il a été condamné à 15 fr. 

d'amende, par application do l'article 479 du Code pénal, 

qui punit la simple détention sans qu'il y ait eu usage 

constaté de faux poids ou de fausses mesures. 

— Le 16 mai dernier, en vertu d'un mandat de per-

quisition décerné' par M. le préfet de police, M. Gabelo-

teau , commissaire de Belleville, accompagné de ses 

agens, se rendit au domicile du sieur Herpin, graveur, 

demeurant en cette commune, rue de Calais. Arrivé à 

l'appartement du sieur Herpin, au 3
e
 étage, le commis-

saire sonne et frappe à plusieurs reprises, mais saus ob-

tenir de réponse. Il se détermine alors à faire ouvrir la 

porte par un serrurier. Le plus grand désordre règne dans 

toutes les pièces, où l'on ne rencontre personne, bien 

que le portier ait positivement assuré que le sieur Her-

pin devait être chez lui. 

Cependant une fenêtre était ouverte, elle donnait sur 

un petit toit voisin, et des draps noués ensemble et adhé-

rens encore à cette fenêtre indiquaient suffisamment que 

le sieur Herpin avait su choisir cette voie périlleuse 

pour se soustraire aux poursuites dont il était l'ob-

jet. On se livra aussitôt à des recherches minutieuses 

dans toute la maison, et l'on finit par rejoindre le fugitif 

dans le jardin. Pressé de près, il opéra sa retraite dans 

la cour, et se voyant sur le point d'être arrêté par les 

agens, il tira de sa poche un pistolet qu'il arma, mena-

çant de faire feu sur le premier qui s'avancerait. Sans se 

laisser intimider par l'exaspération extrême du sieur 

Herpin, le commissaire de police lui fit donner lecture du 

mandat de perquisition dont il était chargé, le sommant 

de déposer son pistolet et de monter à son appartement 

pour y laisser procéder aux opérations requises. « Je ne 

déposerai mon pistolet, et je ne vous suivrai chez moi. 

— C'est un mendiant d'une singulière espèce, que le 

nommé Portier, qui comparaît aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle. 

M. leprésident : Comment se fait-il que fort et bien 

porlant comme vous l'êtes, vous ayez pu vous résoudre 

à mettre à contribution la charité publique. 

Le prévenu, avec un certain sentiment de dignité : Je 

ne mets personne à contribution, parce que je n'ai besoin 
de personne ; ma plume me nourrit. 

M. le président : Est-ce que vous êtes homme de 
lettres ? 

Le prévenu : Non, Monsieur, je suis calligraphe, pro-

fesseur de calligraphie, et j'ose me flatter d'avoir fait de 

fameux élèves ; j'en ai encore un grand nombre des deux 

sexes qui m'attendent à Senlis pour continuer leurs 

cours d'études interrompus forcément par mon arres-
tation. 

M. le président : Quoi qu'il en soit, vous avez deman-

dé l'aumône à un prêtre? 

Le prévenu : Grave erreur, monsieur le président ; 

comme je me promenais dans un moment de loisir, je 

rencontrai un vénérable ecclésiastique, avec lequel je 

voulus commencer une conversation en latin. 1 

M. leprésident : Comment, en latin? 

Le prévenu : Oui, sans doute ; car cette langue m'est 

familière, et j'ai pensé que je ne pouvais en faire un 

meilleur usage qu'avec ce ministre des autels, à qui je 

voulais témoigner la plus profonde déférence. Je lui dis 

donc : « Domine, potes-ne aliquid facere pro me ? Ego 
sum miser et fere cœcus. » 

M, le président ; Eh bien, n'est-ce pas là demander 
l'aumône? 

Le prévenu : Mais je vous demande bien pardon ; car, 

tenez, je vais traduire littéralement : « Monsieur, ne pou-

vez-vous rien faire pour moi, qui suis bien malheureux 

étant presque aveugle. » Vous voyez que je ne lui de-
mandais pas d'argent, 

M. le président •■ Cependant comme cet ecclésiastique 

ne vous en a pas donné, vous l'avez outrageusement in-

jurié, mais en français cette fois, et il a été obligé de 

vous faire arrêter pour se débarrasser de vous. 

Le prévenu ne souffle plus mot, et comme d'ailleurs il 

se trouve en rupture de ban, lé Tribunal le condamne à 

six mois de prison. Quel malheur pour ses nombreux élè-
ves des deux sexes de Senlis ! 

— Mathurin Sauvage est un partisan de la centralisa-

tion ; du fond de la Bretagne, il est venu à Paris, où il 

n'avait rien à faire, où il ne fait rien. U comparaît au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel pour la sixiè-

me fois, sous la prévention du délit de mendicité. 

L'agent qui l'a arrêté déclare le connaître pour l'un 

des mendians les plus tenaces, les plus incorrigibles ; 

chassé d'un côté, il va de l'autre, et ce n'est qu'après de 

longs discours qu'il se décide à obéir à la loi, 

Mathurin : La loi, je la respecte, la loi; il ferait bon 

que tout le monde la respecte comme moi ; c'est pas 

dans la Bretagne qu'on trouve des pas respecteurs de 
lois. 

M. le président : Puisque vous êtes de la Bretagne, 
pourquoi êtes-vous à Paris ? 

Mathurin : Pourquoi que je suis à Paris? Ah! ah! ça 

serait drôle que je n'aurais pas le droit d'y être? Est-ce 

que Paris n'est pas la capitale de la France ? Est-ce 

qu'un Breton n'est pas Français? Est-ce que c'est pas les 

Français de toutes les communes qui font vivre Paris... ? 

M. le président : Taisez-vous ; vous avez été condam-

né cinq fois pour mendicité à Paris; vous ne vivez que 

d'aumônes ; vos pareils sont une charge très lourde pour 

la capitale que vous prétendez faire vivre. 

Mathurin : Fâchons pas, président, fâchons pas ; faut 

vous figurer que vous n'avez pas affaire à un socialiste. Les 

socialistes disent qu'il faut plus de riches; moi, je dis qu'il 

y aura toujours des riches et des pauvres ; alors comme 

je peux pas être riche, il se trouve que je suis pauvre ; 

si on veut me changer de place, je demande pas mieux. 

M. le président : Amsi, vous avouez avoir mendié? 

Mathurin : Demander n'est pas voler ! Qu'est-ce que 

ça fait à ceux qui m'arrêtent qu'on me donne pour man-

ger du pain; ils en mangent bien eux; tout le monde en 

mange; quand je serai en prison, j'en mangerai; puisque 

c'est la loi de la nature qu'il faut que tout le mon Je 

mange, çà serait injuste que je sois tout seul à mourir de 
faim. 

— Malgré la promptitude avec laquelle avaient été dé-

couvertes et réprimées la fabrication et l'émission des 

faux, billets de 1,000 fr. de la Banque de France (Voir 

nos numéros des 30 et 31 mai), un certain nombre de 

ces billets, qui se trouvaient entre les mains de compli-

ces, tous originaires de l'Auvergne, comme Chastang, 

Verdier, Mairaud et Rigaud, dit Bogue, inculpés princi-

paux, ont été répandus hors Paris, particulièrement dans 

ies foires de bestiaux et de tissus de coton. 

Hier un de ces émissionnaires a été arrêté à Saint-De-

nis, où vient de s'ouvrir le célèbre foirai du Landit. Cet 

individu a été envoyé à Paris pour être, ainsi qu'un autre 

précédemment arrêté en flagrant délit à Péronne, mis àla 

disposition de M. le juge d'instruction Legonidec. 

— Avant-hier, vers huit heures et demie, une querelle 

d'ivrogne, engagée près de la barrière Poissonnière, 

avait occasionné un rassemblement qui entravait la cir-

culation non loin du poste de la barrière, occupé par 

six hommes et un caporal. Le chef de poste envoya pour 

le disperser deux soldats, auxquels se joignirentplusieurs 

gardes républicains qui passaient, ainsi que deux ou 

trois autres militaires qui retournaient à leur quartier-

leurs efforts réunis n'eurent aucun succès; loin d'écou-

ter leurs recommandations pacifiques, plusieurs indivi-

dus les injurièrent, quelques-uns mêmes proférèrent 

des menaces contre eux et les mirent dans la nécessité 

d'arrêter et de conduire au poste deux des plus mutins 

qui excitaient les autres et narguaient les soldats. Le 

rassemblement s'augmenta alors et s'éleva bientôt à 

quatre ou cinq cents individus qui s'avancèrent d'un air 

menaçant vers le corps-de-garde. 

Le caporal chef de poste, craignant quelque attaque, 

envoya sur-le-champ demander du renfort à la caserna 

de la Nouvelle-France, et en même temps, sans prendre 

le moindre souci du nombre des pertnrbateurs, il fit sor-

tir et ranger en bataille ses six hommes, puis il leur fit 

charger leurs armes en présence du rassemblement, afin 

de lui prouver qu'il saurait défendre le poste qui lui 

avait été confié. Sa résolution et son sang-froid ont tenu 

l'attroupement à distance respectueuse. Les individus 

qui le composaient ont continué à faire entendre quelques 

nouvelles menaces, mais pendant ce temps les renforts 

sont arrivés, et bientôtleposteapuêtrecomplètement dé-
gagé, mais non sans rencontrer quelque résistance delà 

part des perturbateurs, dont plusieurs ont été arrêtés au 

moment où ils lançaient des pierres qui ont atteint quel-

ques-uns des militaires. Les individus arrêtés, au nom-

bre de dix, ont été conduits devant le commissaire de po-

lice de La Chapelle, qui les a envoyés au dépôt de la 
Préfecture, 

— Nous avons annoncé par erreur, en mentionnant 

quelques changemens opérés à la Préfecture de police 

la mise à la retraite de M. Fouquet, qui remplissait les 

fonctions du ministère public près le Tribunal de simple 

police. M. Fouquet, auquel succède en effet M. Truy est 

nommé directeur du service de la salubrité, du nettoie-

ment et de l'éclairage, place importante qu'a longtemps 

remplie M. Brissot-Thivars, nommé préfet après les évé-

mens de février, et dont on regrette la mort récente. 

— ALGÉRIE (Alger), 27 mai. — Mottin est un gros gar-

çon, à l'oreille rouge, au teint fleuri, gaillard solide exer-

çant avec honneur la profession de premier garçon chez 

un fort bouclier d'Orleansville. Un beau jour, son patron 

le charge d'une commission pour deux dames nui ve-

naient de partir en cabriolet pour Ténès; Mottin saute à 

cheval et se met en chemin. Arrivé à la tête d'un pont 

qu'il faut traverser, Mottin y trouve une sentinelle qui' 

sur sa demande, lut affirme que le cabriolet et son con-

tenu viennent de passer. Sur cette réponse, Mottin niuue 

des deux et part au grand galop. En vain le factionnaire 

lui crie d arrêter; en vain Pagelot, grenadier au 12% fai-

sant fonctions de caporal et commandant le poste com-

pose d un seul homme ; en vain Pagelot, placé au milieu 

du pont, lui ordonne a son tour de prendre une allure 

plus paisible; Mottin est lancé, Mottin n'entend rien! 
Cheval et cavalier filent comme le vent. 

Une demi-heure après Mottin revenait sa mission ac-
complie, fort content de lui et ne pensant à mal Renas-

santsur le pout, le caporal intérimaire veut l'arrêter et 
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place, riposte le caporal. » Celui-ci menace de saisir la 
bride du cheval, Mottin menace l'un coup de cravache, 
puis viennent les gros mots , de là procès-verbal contre 

Mottin, et qui le croirait, une grosse accusation. Violation 
de la consigne générale, rébellion, voies de fait, injures 
envers un dépositaire de la force pnblique dans l'exercice 

de ses fonctions. Telles sont les énormités que M. le 
commandant supérieur d'Orléansvdle a vues dans le fait 
de Mottin, et chut il a saisi la justice militaire. 

Devant le Conseil, cette grosse affaire s'est réduite à 

une simple contravention de police de la compétence du 
juge de paix, et non pas de celle des Conseils de guerre. 

Dans une plaidoirie dont la gaîté et la verve ont fait 

plus d'une fois sourire la gravité des juges, M* Gechter 
a réduit la crime de Mottin à de si minces proportions 
que l'accusé en a été quitte pour une vive mercuriale de 

M. le président. 

Mottin a été acquitté à l'unanimité. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 12 juin. — Les procès intentés 
par l'évoque d'Exeter oour résister à l'investiture d un 

bimple vicariat, auront du moins servi à fixer un point 
de législation et de jurisprudence qui peut sembler étran-
ge dans d'autres pays ; c'est que la chose jugée sur la 

même question et entre les mêmes parties dans l'une des 

trois grandes Cours de justice de l'Angleterre n'enchaîne 
point la liberté des deux autres Cours. 

Après avoir échoué dans ses tentatives à la Cour du 
banc de la Reine et à celle des Plaids-Communs, le pré-
lat s'est adressé à la Cour de l'Échiquier. Là il a fait plai-
der de nouveau par son conseil, sir Fitroy Kelly, que le 
conseil privé de la Reine peut bien en matière discipli-
naires casser les jugemens de la Cour archiépiscopale de 
l'archevêque de Cautorbéry, mais'qu'il n'a pas le même 

pouvoir quand il s'agit de dogmes. Il a conclu en consé| 
quence à ce qu'il fût fait défense au doyen de la Cour ar-

chiépiscopale de procéder d'office à l'installation de M. 
Gorham. 

M. Pollock, premier baron de la Cour, après plu-
sieurs audiences de plaidoiries, avait mis la cause en dé-
libéré. U devait prononcer hier son arrêt, et l'auditoire 

était nombreux; mais il a déclaré que, quelque influence 
que pût avoir sur son esprit le jugement uniforme des 
deux premières Cours, il devait cependant examiner la 

question avec maturité. 

M. le président a déclaré en conséquence qu'il avait 
encore besoin de quelques jours pour vérifier les autori-
tés invoquées de part et d'autre, et notamment sur la 
question de savoir si la neuvième section du statut de la 
24" année du règne d'Henri VIII, concernant les pou-

voirs du souverain de la Grande-Bretagne comme défen-
seur de la foi; est encore en vigueur. Plusieurs membres 
de la Cour de l'échiquier ont conçu à ce sujet des doutes 
fort graves. 

.tourne de Parti du 13 Juin lSoO. 

AU COMPTANT. 

SOiOj. 22 sept 

41[2 0i0 j. t> sept.. 

i 0|0 j. 22 sept 

3 0[0j. 22 juin 

5 0[0 (empr. 1848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque. . . 

ftente de la Ville.. . . 

Obligat. de la Ville.. 

Obi. Empr. 25 mill.. 

Oblig. de la Seine. . . 

Caisse hypothécaire. . 

Quatre Canaux 

Jouiss. Quatre Can. . 

95 70 

71 15 

56 30 

2235 — 

1290 — 

1150 — 

1060 — 

4087 50 

ZincVieille-Montag.. — — 

Naples 5 0(0 c. Roth. 97 — 

5 0[0de l'Etat rom.. — — 

Espag.3 0(0detteext. 38 1)2 

— 30i0detteint. 33 3i4 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 99 — 

— 1842... 99 — 

— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti.... — — 

Piémont, 5 0|0 1849. 86 

— Oblig. anc. 940 

— Obi. nouv. 965 

Lots d'Autric. 1834. — 

40 

FIN COURANT. 

5 0[0 fin courant 

5 0[0 (Empr. 1848) fin c. 

3 0[0 fin courant 

Prècéd. 
clôture. 

93 50 

56 55 

Plus 
haut. 

04 25 

56 60 

Plus 
bas. 

93 80 

56 30, 

Dernier 
cours. 

93 05 

56 40 

OHSDIDiS DE 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

„ — r. g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg.àBàle. 

Hier. Auj. 

370 — 

755 — 755 — 
560 - _ 
225 — 

175 —  __ 
110 — 110 — 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 

ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

Mont. aTroyes. 
Dieppe à Fée *. 

390 — 

450 -

333 75 

215 — 

390 4 

210 _* 
90 „ 

L*: uepari ires proenain de M'" Alboni va noue n,- ^ 

représentations du Prophète. Aujourd'hui vendrL Vfr de* 
zieme représentation. <="ureai l a 0a _ 

SPECTACLES DU 14 JUIPf! -

OPÉRA. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE . - La Migraine, Charlotte 
OPÉRA-COMIOUE. — Le Maçon, le Gaïd ,anoile. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Pailles rompues, Paulir. 

VAUDEVILLE . - Un Vieil Innocnt, le Misai» pi sûffi 
VARIÉTÉS . - La Gamine, leFan ôme, Gentil Berna rî*® l"-
GYMNASE.- Pruneau, Héioïse, Geneviève, Grazieîa ' 

THÉATRE-MONTANSIER . _ Garçon, C'en est un, J
eu d

 * ,,. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Misère, Camille Des ° \ Ara ' 
GAÎTÉ . - Le Courrier de Lvon, Jean Ban

 esmoul
">s. 

AMBIGU. — Le Roi de Rome" 

iour 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

% MM RUE GREHÉTAT. 
Etude de M" BOUCHER, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95. 

Adjudication, le mercradi 26 juin 1850, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

D'une MAISON située à Paris, rue Grenétat, 40. 

Produit annuel : 4,500 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : A M' BOUCHER, avoué poursui-

vant, rue Neuve-des-Petits-Champs, 95, et à M* 

Mertian, notaire, rue St Honoré, 334. (3268) 

"r FEMMES ET HE1BÀGES. 
Etude de 11e LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 24. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées de Paris; le samedi 29 juin 1850, en 

cràq lots qui ne seront pas réunis : 

4° De la FERME de Saint-Sauveur, d'un revenu 

de 8,000 fr. ; 
2° De la FERME de la Poissonnerie, d'un revenu 

de 4,000 fr.; 
3» De lu FERME des Hommeaux, d'un revenu 

de 2,000 fr.; 
4° De la FERME du Haut- Clos, d'un revenu de 

4,800 fr..: _. 
5° Dos HERBAGES de Montmartin et des Closets 

d'un revenu de 2,300 fr. 

Lesdits immeubles sis canton de Carentan, ar-

rondi; sèment de Saint-Lô (Manche), et dépendant 

de la succession de M. le marquis d'Aligre. 

Mises à prix : 

Premier lot : 170,000 fr. 

Deuxième lot : 75,000 fr. 

Troisième lot : 35,000 fr. 

Quatrième lot : 35,000 fr. 

Cinquième lot : 35,000 fr. 

S'adresser à Paris, aux avoués et notaires de la 

succession d'Aligre; 

Et à Carentan, à M. Lenoël, ancien notaire. 

 (3269) 

plril MAISON RUE AUX OURS. 
Etude de M* PIERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 14. 

Vente sur Imitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 3 juil-

let 1850, à deux heures, 

D'une MAISON, rue aux Ours, 35, à l'angle de 

la rue Salle-au-Comte, sur laquelle elle porte le 

n«24. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

Produit brut, environ 5,620 fr. 

Facilités pour le paiement. 

S'adresser : 4° Audit M« PIERRET, avoué pour-

suivant ; 

2° A M* Prévôt, avoué présent à la vente, quai 

des Orfèvres, 48 ; 

Et sur les lieux pour les voir et visiter. (3270) 

créées pour représenter ce droit, ensemble de 4 

hectare 61 ares 80 centiares de terrain en dépen-

dant. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : Audit M' BROCHOT, avoué pour-

suivant; à M* Noury, avoué, rue de Cléry, 8. 

(3271) 

Paris DROIT DE PÉAGE 'S^USïïLf 
Etude de Me BROCHOT, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 30. 

Adjudication par suite de foile enchère, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, deux 

heures de relevée, le jeudi 20 juin 1850, 

Du DROIT DE PEAGE à percevoir pendant 85 

ans, à partir de la livraison, sur le pont de Saint-

Julien, sur le Cher (Loir-et-Cher), des actions 

CHEMIN DE FER D'ORLÉiNS A 
BORDEAUX. 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer d'Orléans à Bo deaux a l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires que la somme 

de 3 fr. 50 c. par action pour intérêts du pre-

mier semestre de l'année 4850, leur sera payée, 

aux termes de l'article 22 d s statuts, à partir du 

1" juillet prochain, à 1 A caisse de la Compagnie, 

rue des Trois-Frères, 5. Le paiement aura lieu 

tous les jours, les dimanches et tètes exceptés, de 

dix heures à deux heures, sur la présentation des 

titres. (3991) 

s Tf|p MM. les actionnaires de la Compagnie de 

ATIU. là Houillère de Montieux-Saint-Etienne 

se réuniront en assemblée générale chez M. Bou-

querot, rue Neuve-des-Mathurins, 10, à Paris, le 

1" juillet 1850, à trois heures précises, pour en-

tendre le rapport du conseil d'administration et 

de l'agent général sur les opérations et les comp-

tes du dernier exercice. MM. les actionnaires sont 

priés de ne pas négliger de se rendre à cette réu-

nion. Tout porteur de dix actions a droit, d'après 

les statuts, de laire partie des assemblées géné-

rales. (3990) 

LE COMPTOIR DES COMMISSIONS, 
Société en commandite qui a été tondée le 18 

mai 1849, dont la principale direction est située 

rue Laffîtte, 27, ancienne demeure de M. Laflitte 

fait savoir au public que, sur cent mille actions^ 

50,000 sont émises, et que, sur les 50,000 à émet-

tre, vingt-cinq mille seront divisées par coupons 

de un franc, et ce pour faire profiter les ouvriers 

et petits commerçans des avantages offerts aux 

actionnaires par son tarif, qui est de moitié 

moins élevé que celui des maisons de banque ou 

tous autres moyens de communication, et trois 

quarts meilleur marché que la poste. (Voir les ta-

rifs.) Déjà plus de deux mille négociansse servent 

de cet intermédiaire. (3930) 

NADES GAZEUSES NATURELLES de SAINT i, 

M. Michaud, quai de la Tournelle,? et g ^V^ 

POUDRE DE CHARBON DU J)R 

approuvée par l 'AcâdémT^deMe^e"n
P
 J^J^ÛC 

tement des maladies nerveuses de IV*,
 urlei

r<ti . 

intestins.- Dépôt à Paris, chez Sam?""^
 6ldes 

eien, boul. Poissonnière, 4, etdans toute^ £ ^ 

CHAQUE FLACON EST SCELLÉ D
D

 ^„lfc2_-

FLUIDE GBELAUD V&t3g£ 
Encouragé par le succès immense qu'obtient le 

FLUIDE dit de GÉORGIE , pour la conservation et la 

crue des cheveux, t». a perfectionné 

les articles suivaos ei leur a donné sou nota : 

EAU »E < Ol.OMVK supérieure, 

VI.VUMUE ï*tù RI' i;('TIO\ .\ K , POUDBE 

DEWTIEBICE, SAVON adoucissant. 

Le nom d'un fabricant aussi connu est une ga-

rantie certaine pour le public. (3930) 

SI10P « DENTITION Sg^ 
Frictions sur les gencives des enfans facilitant la 

sortie des dents. 14, r. de la Paix. Anc. ph. Béral. 

(3968) 

S
T »|T)»s» (Loire). ÉTABLISSEMENT THERMAL. 

'i&liDAll Eau alcaline, gazeuse, ferrugi-

neuse, magnésienne ; elle répare les fonctions de 

l'estomac, des reins et de la peau. — Les sources 

sont ouvertes aux buveurs du 15 nui au 15 sept. 

S'adresser à MM. Bonnaud et C% fermiers à Roanne. 

Dépôt spécial des EAUX MINÉRALES, EAUX etLiMO-

(3928; 

1 VL' *
Wr
J

allf B
,
ARÉ

'
 s>os c

°mme une leniillp ' i tb. Si-Denis. Injection Saffroy, 3 fr'Vnslf 
 (3969) 

MALADIES «
p

 j démangeaisons, taches, bou-

DELA riiÀU, Unis, ulcères, dartres, te,,,
 e 

de HIIF°M1; t•' gUef18 PSr 18
 •

>0nimade
 curan t 

de HUE, M. D. P., empl. avec succès dansleihônit 

Consult. rue Foniaine-Molière, 39 bis, de 1 h a 5 

 ' (3985) 

îsnnvpï Ï F M
 1

 r
CT10N ̂ MPS0 - 4 fekfriiu-

llUiJ Tlllilili ble Guer.en 3jours,s. copaliu mal 

anc.Ph.r.Rambuteau, 40, et chez tous les ph. Exp 

 (3-J44J 

Mâî AMFS secrètes dartres. 2 fr. Guériwn. 
m&liiimïiù Bur. du Major, r. Montmanre.lU'J 

(3919) 

„ punUcatlon légal* de» Actes de Société eat obligatoire, pour l'année 1850, dan» la 6AXETVE DE* TKIMI \A1 SU LK DHOIT ©t le dOCBMAL «EIvlEDAE D'A»feliHK*. 

SOCIETE». 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le premier juin mil huit 
cent cinquante, enregistré à Pari» le 
six du même mois, folio 11. recto, ca-
se 6, par Delestang, qui a reçu trente 
fruties quatorze centimes pour les 

droits, . ■ . 
Entre M. Cuillaume-Louis-Edouard 

BUHAN, fabricant de produits chimi-
ques, demeurant i Paris, rueduFau-

bourg-S-iint-Marlin, 130, et M. Phihp-
p>Eugène DUPRË, demeurant à Paris, 

rue des Martyrs, 22, 
Il appert que lesdits Buran etDupré 

ont formé une société en nom collec-
tif, sous 11 raison sociale BURAN et 
DUillE, ayant pour but: 

10 rexploiUUioa de la fabrique de 
produits cb miques établie à la gare 
S'tvry.quai de U Gare prolongée, 4, 
et aurefois exploitée par M. Buran, 
dans lequel établissement se fabriquent 
le brai, les huiles de goudroa, les pein-
tures crèosoiées ou glumsrme.le noir 
4e fumée, les huiles et graisse dâ ré-
sine, le suifito d'ammoniac et généra-
lement toute espèce de produits chi-

miques; 
•i° Et pour l'exploHation ou la Tente 

des procédés industriels actuellement 
desouvens, ou que les assoîiés pour-
ront découvrir par la suite ; 

Que le siège d« la société est à la ga-
re d'ivry, quai de la Gareprolo gé, 4, 
ou psrtout .ailleurs, si les associes le 
jugent convenable ; 

Que M. uupré a seul la signature so-

ciale. . , .... 
Et que la durée de la société ess 

fjije à sept années et sept mois, com-
—if nçant le premier juin mil huit cent 
cinquante et finissant le premier jan-
vier œil huit cent cinquante-huit. 

Pour faire publier et insérer ledit 
scie de société, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait. 

Le présent extrait certifié véritable 
et. conforme à l'acte original par les 
essociés sou.'signés. 

Parij,le jiiin mil huit cent cin-

quante. . 
Bon pour extrait : Bon pour extrait: 

E. Durr.É. BURAN. 

11856) 

Suivant acte passé devant M« Des 
cours, sous igue, et ton collègue, no 
telles a Paris, le dix juin mil hait cent 
cinquante, enregisire à Paris, troi-
s è ne bureau, le douze du mè.ne 

mois, -
Il a été formé une société commer-

ciale e ntre : 
M. Ev ^ène MANCEL, ancien prefct 

del'orn -, de la Vienne, de la Sarlh» 
ut de l'Oit», co iKiiaudeur de la Lé-
giun-d'li i iu ur, demeurant ordinaire-
m. m a Lorieni ; Morb han), 

E^ les commanditaires et actionnai-
res dont est question audit acte. ■ 

Cette sec;éié a pour objet l'exploi 
la ion d s concessions de min' s exis 
laul dans le dépntemeiit de l'AV 'jr 
ron, et dont il sera ci-aptèi parle, de 
c II s qui poù'rronl y être adjoinies 

ir concessions, acquisitions ou loca-
i .ons ; les constructions cl l'exploita 
lion lans l'Avyrou a'usines i cuitrt 
ei plomli argonttlère ; le iraiiement d, 
ions minerais indigènes et étrangers 
(leifercxc-p é., et le laminige du cui 
vre, du plomb et des autres métaux 
traités p r la société. 

La durée de la fociéte a éle fixée s 
soixante années ifvec stipulation que 
sa disiulution avant ce temps aurait 
lion de plein droit, dans le cas où il 
serait co.isuto par l'un des inventaires 
elri ssès chaque année que la société 
fdl en perle de la moitié du fouJs so-
cial, et qu ) les opérations ne pour-
ront commencer qu'à parl ; r du jour 
où une snnvne de huit eeut mille 
iraiic» aura e:é souscrite. 

Le ilfge social a été fixé à Paris,rue 
Grange ttalel.ère, 32. 

La raison et la signature sociales 

ioul E. MANCEL et C«. 

M. E. Mancel aura seul la signature 
sociale, mais à U charge de n'en uses 
que pour les besoins et affaires de la 
société, et sans pouvoir en concéder 
l'usage i tous directeurs et employés 
qu'il choisirait. 

M. Mancel s'est cependant réservé la 
faculté de s'associer un co gérant. 

Le fonds social a éiéfixé à trois mil-
lions de francs, divisés en six mille ac-
tions nominatives au porteur de cinq 
cents francs chacune, sauf augmenta-
tion ultérieure, s'il y avait lieu, du 
capital social, mais avec approbation 
de l'assemhlèe générale. 

Les actionnaires ne pourront, dans 
aucun cas, être engagés au-delà de 
leur souscription. 

Ce fonds social sera fourni jusqu'à 
concurrence, savoir : 

1» De quinze cent mille fr., au moyen 
de l'apport fait à la société par un 
commanditaire, en échange de trois 
mille actions entièrement libérées ; de 
diverses concessions de mines métalli-
fères situées dans le département de 
l'Aveyron, désignées sous les noms de 
Mines de Villefranche, de Pichiguet, de 
Cresseils et du Ménier ; de divers tra-
vaux d'arts, de minerais de toute na-
turo, de propriétés continues, sises 
commune de Saint- André; de gise-
mens de chaux fluatée et de divers 
droits et bénéfices éventuels ; le tout 
plus amplement désigné en l'acte ex-

trait ; 
2° Et le million cinq cent mille franés 

de surplus par tous les autres action-
naires. 

Pour extrait : 
Signé : DESCOURS. (1157) 

Suivant acte passé devant M « Achille 
Descours, soussigné, et «on collègue, 
notaires à Paris, le six juin mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris ls 
huit du même mois, folio 11, verso, 

case 3, 
Il a été formé une société en nom 

collectif 4 l'égard de M. Jean-François 
CAIL, constructeur mécanicien, et M. 
Antoine-Louis CHEILUS , négociant 
demeurant tous deux à Paris, quai de 
Billy, 46, et en commandite à l'égard 
de tous souscripteurs ou propriétaires 

d'actions. 
Cette société a pour objet la con 

slruction de machines et appareils de 
toute espèce, pour sucreries, chemins 
de fer, forges, etc.; l'exploitation de 
brevets ayant rapport i leur construc-
tion, et généralement de tous les bre 
vets, marchés, etc., dont M. Cail est 
propriétaire. 

La durée de la société > été fixée i 
vingt ans, à partir du jour de sa cons-
titution, qui aurait lieu par le seul 
fait de la souscription d* deux cents 
actions, en sus de celles attribuées i 
,'tl Cail, comme représentant son ap-
port; mais elle doit i «monter, quant 
è ses effets, au quatorze janvier mil 
huit cent cinquante. 

La dissolution de cette société pour-
ra être demandée, si pendant quatre 
exercices consécutifs les bénéfices so-
ciaux n'étaient pas suffitans pour cou 
vrir les intérêts du capital social, pour 
au moins une année, et encore en cas 
d» parte d'un tiers dudil capital. 

Le siège de la société est établi i 
Paris, quai de Billy, 46. 

La raison sociale est J.-F. CAIL etC« 
MM. Cail et Cheilui seront seuls gé-

rait* responsables. 
Ils auront tous deux la signature so-

ciale, et administreront les affaires de 
la sociilé avec des pouvoirs égaux. 

Le capital social est fixé à la somme 
de cinq millions, représentée par cinq 
mille actions nominatives ou au por 
leurs de mille francs chacune, divisi 
bles en coupons de cinq cents francs 
deux cent cinquaute francs et cent 
francs. Les propriétaires d'aiclions, en 
leur qualité d'associés commanditai-
res, ne seront, en aucun cas, engagés 
au-deU du montai. Ida leurs actions. 

M. Cail apporte dans ladite société 
les immeubles sis à Paris quai de lil-
ly, 46 et 48, et rue des Batailles, T, et 

i Grenelle, boulevard et quai de la 
Cunette, et l'outillage composant les 
établissemens de forges, fonderies et 
les ateliers de tous genres ; les mar-
chandises et matières premières ; les 
marchandises en cours de fabrication, 
celles en route et en entrepôt; les mises 
de fonds et intérêts provenant de l'an-
cienne société Ch. DEROSNE et CAIL, 
dans une société ayant pour objet l'ex-
plnilation en Belgique d'un établisse-
ment de chaudronnerie de cuivre et 
fer, et mécanique: les mises de fonds 
et intérêts de cette ancienne société 
Ch. Derosne et Cail, dans une société 
ayant pour objet l'exploitation de l'é-
tablissement fondé à Denain et Valec-
ciennes pour la construction des chau-
dières et pièces dè forge, etc.; et les 
mises de fonds et intérêts de ladite so-
ciété Ch. Derosne et Cail, dans une so-
ciété formée pour l'exploitation d'uue 
sucrerie située à Boucheneuil, le tout 
désigné audit acte, et estimé la somme 
de quatre millions deux cent quarante -
huit mille cinq cent quarante-neuf 
francs quatre>ingt-un centimes. 

De plus, M. Cail a apporté gratuite-
ment à ladite société, le droit à un 
bail et tous ses brevets, traités, mar-
chés, etc. 

Cet apport de quatre millions deux 
cent quarante-huit mille cinq cent 
quarante-neuf francs quatre-vingt-un 
centimes a été fait à charge par ladite 
société de payer, en l'acquit de M. 
Cail, diverses créances s'élevanl en-
semble à cent quatre-vingt-douze mille 
francs, de sorte que cet apport s'est 
trouvé réduit et fixé à quatre millions 
cinquante-six mille cinq cent quarante-
neuf francs quatre vingt-un centimes. 

U a été attribué à M. Cail, pour re-
présenter d'autant la valeur de son ap-
port, quatre mille cinquante-six ac-
tions libérées de ladite société, formant 
un capital de quatre millions cinquan 
te-six mille francs. Les cinq cent qua 
ranle-neuf francs quatre-vingt-un cen 
limes de surplus seront portés à son 
compte-courant. 

M. Cheilus a souscrit trente actions 
de ladite soeié té, et s'est obligé à en 
verser le montant le jour même de sa 
constitution. 

Les gérans ont été autorisés à re-
nouveler ou modifier au nom de la so-
ciété, tous actes particuliers de société 
relatifs aux établissemens de Denain, 
Bruxelles, etc., modifier toutes con-
ventions, faire procéder à toutes liqui 
dations de sociétés. 

Ils ne pourront, sans l'autorisation 
de l'assemblée générale, engager la 
société dans l'acquisition de nouveaux 
immeubles ; mais ils pourront, sans 
cette autorisation, céder les parties de 
ceux appartenant i la société, qu'ils 
jugeront être sans utilité pour l'exploi 
talion. 

Ils pourront aussi, dans l'intérêt de 
la société, faire tous emprunts par ou-
verture de crédit ou autrement, et 
conférer, au besoin, toutes hypothè 
que» sur les immeubles sociaux, s'ils 
le trouvent avantageux, sans avoir be-
soin d'aucune autorisation, et pour 
garantir le remboursement , soit de 
toutes sommes qui seraient emprun 
tées à l'avenir, soit de celles que la so-
ciété est tenue de payer en l'acquit de 
M. Cail. ainsi qu'il est dit ci-des-us. 

Et suivant acte psssé devant ledit M* 

Descours et son collègue, le huit juin 
mil huit cent cinquante, enregistre à 
Paris, le dix du même mois, folio 15 
recto, case 4, 

MM. Csil et ChtIÏUl, sus-nommés, 
ayant agi comme seuls gérans de ladite 
société J. I". Cail et C*, ainsi qu'il ré-
sulte des statuts dont extrait précède, 
ont, conformément à l'article 3 de ces 
statuts, déclaré que deux centsactions 
en tus de celles attribuées à M. Cail 
étaient souscrites, et qu'en consè 
quence, ladite société se trouvait défi-
nitivement constituée. 

Pour extrait : 
Signé, DISCOURS . (1(58) 

bert, qui en a la minute, et son collè-
gue, notaires à Paris, le cinq juin mil 
Huit centcinquanle, enregistré, 

M. Martin-Julien Dubroca, directeur 
de la société anonyme coDtre l'incen-
die, le Palladium, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame des-Victoires, 44 ; 

A formé entre lui et toutes les per-
sonnes qui prendraient des actions, 
une société en commaudile d'assuran-
ces contre les risques maritimes. 

L'objet de la société est d'assurer 

contre les risques de navigation mari-
time et intérieure, et contre ceux des 
transports par terre, autant qu'ils se 
rattachent à des assurances de naviga-
tion souscrites par la compagnie. 

Eileassuie aussi les risques de guer-
re, et fait des prêts à la grosse. 

La durée de la société sera de dix 
années, i compter du cinq juin mil 
huit cent cinquante. 

Le siège de la société sera à Paris, et 
quant à présent, rue Notre-Dame-des 
Victoires, 44. 

La société prendra la dénomination 
de: le Palladium. 

M. Dubroca sera seul gérant et res-

ponsable. 
La raison sociale sera DUBROCA 

et C«. 
La signature sociale sera DUBROCA 

et C«. Elle appartiendra à M. Dubroca, 
qui ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la sociélé. 

Le capital de la société sera de un 
million de francs. 

Ce cspilal sera représenté par deux 
mille actions de cinq cents lrancs cha-
cune. 

ROQIEBIRT. (1859) 

Suivant acte passé devant M* Roque 

miques , demeurant i Nogent - sur-
Marne, 

Agissant dans un seul et même in-
térêt ; 

3° M. Jean Baptiste BERTIIEMOT, 
fabricant de produits chimiques, de-
meurant à Paris, rue Jacob, 43; 

4° M. Edouard - Louis - Frédéric 
STELVHE1L, fabricant de produits chi-
miques, demeurant i Paris, rue Vieille-
da Temple, 19 ; 

5° M. Jacques-Pierru-Henri VIVIEN, 
fabricant de produis chimiques, de-
meurant à Paria, rue Sainle-Croix-de-
la Bretonnerie, 24 , 

Ces deux derniers agissant dans un 
seul et même intérêt ; 

' M. Augustin-Pierre DELONDRE, 
négociant, demeurant à Palis, rue Fon-
taine Saint-Georges, 7 ; 

A été exirait ce qui suit : 
La société en nom collectif, formée 

entre les parties, par acte sous signa-
tures privéïs, en date à Paris, du vingt-
un décembre mil huit cent quarante-
sept, enregistré et publié conformé-
ment à la loi, pour le commet ce des 
quinquinas, de ses substances alcaloï-
des el de tous les sels qui en provien-
nent, notamment du sulfate de quini-
ne, sous la raison : A. DELONDRE, 
BERTHEMOT et C«, est el demeure 
di-soute d'un commun accord entre les 
parties, à compter de ce jour. 

MM. Armet-Delisle père et fils, Ber 
lliemot, Steinheil et Vivien restent 
chargés de la liquidation, et sont in-
vestis des pouvoirs Ks plus étendus, 
avec faculté de déléguer la signature 
de ladite liquidation à l'un d'eux. 

Pour extrait : 
PKTITJEAH . (1861) 

Etude de M» PETITJEAN , agréé au 
Tribunal de commerce, rue Mont-

martre, 164. 
D'un acte sous signatures privées 

fait triple à Paris le trente mai mil huit 
cent cinquante, enregistré audit lieu 
le douze juin suivant, folio 168, recto, 
case 7, par d'Armengaud, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes, 

Entre M. Pierre -Thomas- Joachim 
ARMET-DELISLE, fabricant de pro-
duits chimiques, demeurant à Paris 
rue Boucherai, 19; 

M. Jean-Louis ARMET-DELISLE fils, 
fabricant, demeurant à Nogent-sur-
Marne, 

Et M. Auguste-Pierre DELONDRE 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-Saint Georges, 7, 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif, formée 

entre les parties, pour l'exploitation 
de la fabrique de Nogent sur-Marne et 
la vente du sulfate de quinine, suivant 
acte sous seing privé en date à Paris du 
dix-huit avril mil huit cent quarante-
quatre et vingt mai mil huit cent qua-
rante-cinq, enregistré et publié con-
formément à la loi. sous 1» raison so 
Claie A. DELONDRE et ARMET-DELIS-
LE, est eidémeure dissoute d'un com 
mun accord entre les parties, à comp-

ter de ce jour. 
MM- Armet-Delisle père etfilsres 

tent chargés de la liquidation de toutes 
les affaires sociales, «vec les pouvoirs 
les plut étendus et la faculté de délé-
guer la signature de ladite liquidation 
à l'un d'eux. 

Pour extrait : 
PETITJEAM . (1860) 

Etude de M« PETITJEAN, agréé au 
Tribunal de commerce, rue Mont 

martre, 164. 
D'un acte sous seings privés, fait 

quadruple à Paris, le trente mal mi 
huit cent cinquante, enregistré i Pa 
ris, le douze juin suivant, folio 168 
recto, case 5, par Darmengaud, aux 
droits de cinq francs cinquaute centi 

met; 1 
Entre 1° M. Pierre Thomas Joachim 

ARMET-DELISLE, fabricant de pro 
duits chimiques, demeurant à Paris 
rue Boucherai, 19; 

2* M. Jean-Louis Julet ARMET-DE 
LISLE fils, fabricant de produits chi 

D'un acte sous signatures privées, 
arrêté le trente et un mai mil huit cent 
cinquante, entre MM Auguste-Maurice 
LOHSE, négociant, demeurant à Paris, 
bouievard Saint Martin , il, d'une 
part ; M. Camille BERNARD, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 2i, d'autre part ; et un as-
socié commanditaire d'une troisième 
part. 

A été extrait ce qui suit : 
Une société est formée entre MM. 

Lohse, Bernard et l'associé comman-
ditaire, ayant pour objet la vente ex-
clusive, tant en France qu'à l'étran-
ger, des produits inventes et fabri-
qués par M. Bickès, chimiste i Paris, 
destinés à cultiver les terres sans le 
secours de fumiers ou en. rais, et dé 
signés sous le nom de culture sans en 
grais. Celle société sera eu nom col 
lectif à l'égard de MM. Bernard et 
Lohse seulement, le commanditaire 
ne sera associé que comme associé 
commanditaire. Elle prendra pour dé 
nomination : Société d ; culture sans 
engrais, et pour raison sociale : C 
BERNARD et C« ; elle sera gérée par 
M. Bernard, avec [a concours de M 
Lohse comme co-gérant. Son siège est 
fixé provisoirement à Paris, boulevard 
Montmartre, 10 ; il pourra être trans 
porté partout ailleurs où les associés 
gérans le jugeront utile. La durée de 
la société sera de quinze années, à par 
tir du dix sept mai mil huit cent cin 
quante; elle expirera par conséquent 
le dix-sept mai mil huii cent soixante 
cinq. Le fonds social se composera 
1" des avantages à obtenir des produits 
fabriqués par M. Bickès et de la vente 
exclusive en France comme à l'é'rao-
ger de ses produits pendant toute la 
durée des brevets que M. Bickès pos-
sède, et de ceux qu'il pourra obtenir ; 

et d'une somme totale de soixante-
quinz" mille francs devant être fournie 
par MM. B rnard et Lohse, savoir 
par le premiers raison de un tiers, e 
par le second pour les deux tiers res 

tans- . 
Le fonds social sera représenté par 

quatre actions au porteur, qui seront 
extraites d'un registre à souche, revê-
tues de la signature du gérant el du 
co gérant, et marquées d'un timbre 
sec à l'usage de la société. Ces actions 
epusr tiendront, savoir : deux à M 

Lohie, une à M. Bernard et une au 
commanditaire. 
■ Pour faire publier ledit acte de so-
ciété partout où besoin sera, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un 
extrait. 

Lu et approuvé, 

BERNARD. 

D'un acte fait double sous signatu 
rts privées, à Saint-Denis, prè3 Paris, 
le trente et un mai mil huit ceut cin-
quante, portant cetle mention : 

Enregistré i Mt lun.ee premier juin 
mil huit cent cinquante, folio c<nt 
vingt neuf et cent vingt-huit, recto et 
verso, cases une à neuf, reçu cinq 
francs, décime cinquante centimes, 
signé Dravigny, 

Il a été extrait littéralement ce qui 
uit : 

Les soussignés M. Laurent-Louis-
BAZ1N DUPRËaîné, négoc ant.demeu 
rantà Saint-Denis, cour Chavigny, pa 
tenté pour la présente année sous le 
numéro mille deux cent deux du rôle, 
à la date du trente et un janvisr der 
nier, d'une part; 

Et M. François-Victor BAZIN jeune, 
négociant, demeurant au même lieu, 
non encore patenté, d'autre part; 

Ont arrêté entre eux les bases de la 
sociéié eu nom collectif qu'ils vont 
former, de la manière et ainsi qu'il 
suit. 

Art. l«r . MM. Bazin frères s'asso-
cient pour faire le commerce de laines 
et le commerce de draps. 

Art. 2. Cette société est contractée 
pour trois anEées, qui commenceront 
à courir le premier juin prochain, ët 
finiront à pareille époque de l'année 
mil huit cent cinquante-trois. 

Art. 3. Le siège de la société est et 
demeure établi à Saint-Denis, cour de 
Chavigny, dans une maison et dépen-
dances dont M. Bazin ainé est loca-
taire. 

Art. 4. La raison sociale sera BA-
ZIN-DUPRÉ frères. 

Art. 5. Le capital social est et de-
meure fixé à la somme de deux cent 
quatre-vingt cinq mille francs. 

Art. 7. La société sera gérée et ad-
ministrée en commun par les deux as-
sociés; chacun d'eux aura la signatu-
re sociale. Il pourra en user isolé-
ment pour endosser ou acquitter tous 
billets, traites, mandats, lettre! de 
change et autres valeurs de commer 
ce, ainsi que pour acquitter toutes 
factures, donner toutes quittances el 
faire enfin tous actes ordinaires d'ad-
ministration. Mais tous engagemens 
qui auront pour objet d'obliger la so-
ciété neseront valables qu'autant qu'ils 
auront été signés par les deux asso-
ciés, sinon ils n'obligeraient que celui 
qui les aurait s'gnéi et ne donneraient 
aucune action contre la société. 

Art 21. Tous pouvoirs sont donnés 
par cet présentes à M. B -z n, à cet ef 
fet de faire publier le présent acte où 
besoin sera 

Pour extrait conforme : 
Signé BAZIN Di'PR». 

Il est écrit en marge : Numéro mil 
vingt huit, treize juin mil huit cent 
cinquante, enregistré à Melun, le dix 
juin mil huit cent cinquante, folio cent 
trente, verso, case six, reçu deux 
francs vingt centimes de décime. 

Signé DRAVIGNÏ. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des asseia-

de faillite, MM. Us créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANCELET (Jean Marie), 
eut. de bâtimens, à Charonne, le 19 
iuiii à 9 heures [N° 9387 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le luge-commtssaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs CHAPPÉE et BRUNFAUT, 

négocians, rue du Hazard, 6, le 18 
juin à 11 heures [N° 9174 du gr.]; 

Du sieur COMMARD (François), md 
de vins-traiteur, à Villeneuve-la-Ga-
renne, le 19 juin à 9 heures [N°9190 
du gr.]; 

Du sieur D1ZENGREMEL (Oscar-
Prosper - Guillaume), boucher, rue 
St-Honoré, 304, le 18 juin à 11 heuret 
[N° 9402 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des. syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

l'eu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion Que sur Vutilité du maintien ou 

■lu remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que let créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli penvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans h délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d 'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur GRENU, ent. du Casino 
rue de la Chaussée-d'Antin, il, entre 
les mains de MM. Huet, rue Cadet, 6, 
et Paquignon, rue de la Roquette, 61 
syndics de la faillite [N° 9482 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1 8 3 8 , être procédé 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l expira 

tion de ce délai. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

les incapacités attachées à cette quali-
fication. 

Conditioni sommaires. 

Libération complète de M Cail ès-
noms, aux conditionssuivaules : Aban-
don par M. Cail ès-noms, i tes ciéaa-
cier», des valeurs détaillées au con-
cordat, pour en opérer le recouvre-
ment a concurrence des sommes. Ht 
eux dues, avec garantie que cet.abjo-
'ton produira 60 p. 100 des créances 
chirographaires, et obligation de par-
faire ces 60 p. 100 dans un délai el 
aux conditions déterminées. Nomina-
tion de MM. Duval-Vaucluse, Rollind 
et Cail en qualité de commissaires 
pour faire les recouvremens el la ré-
partition à concurrence desdits 60 p.. 
100. 

Obligation par M. Cail de donner 
aux créanciers des actions au pair 
d'une nouvelle société i fonder par 
ui, pour compléter la différence en-' 

frêles 60 p- u>o ci-dessus et le mOG-
tant intégral des sommes dues sur. 

créanciers [N* 28 du gr.]; 

RÉPARTITION. 

MM. let créanciers vérifiés et affir-
mé! du sieur GARNIER (Louis-Rêne), 
épicier, rue de la Cossonnerie, 6, peu-
vent se présenter chez M. DecagBY,. 
syndic, rue Thévenot, 16, pour tou-
cher un dividende de 2 fr. î3 cent. P-
00, deuxième répartition [N° 84i)i au 

gr-J; 
MM let créanciers vérifiés et affir-

més du sieur SERVAIS (Henri-FeliiJ, 
facteur de pianos, rue J.-J.-Kousseau, 

15, peuvent se présenter chez H. "en ' 
rionnet.tyndic, rue Cadet, 13, P oUr 

toucher un dividende de 1 lr. 5,1 

7)10= p. 100, deuxième et dernière re-

partition [N° 6798 du gr.]; 

MM. let créanciers vérifiés tl iS '~, 
més des sieurs BULLOT et C\ socew 
d'assurances dite La Française, ru 
Breda, 28, peuvent se présenter en" 
M. Lefrançois, syndic, rue de ora» 
mont, 16, pour loucher un dividende 

de 15 p. 100, troisième répartition l» 

4815 du gr.]. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la complabililé des faillites 
qui les concernent, les samedi! de dii 
à quatre h ures. 

Faillite». 

ASSEMBLÉES DU li >mtl 
1850.. 

NEUF HEURES : Longeron.mâ d 'J TW»> 

„„„„ . n,.,n n>nnii. bo'jlanger, 

'lerrassier, 
.com-

conc. — champenois, 

redd. de comptes. 
ONZE HEURES : Varenne, 

6ynd. — Fournier, anc. — ^ , uf 
missionnaire, vérif. -Dlle> l)e'» ur ' 

modistes, id. lissus 
UNE HEURE : Lereuil, fab. de 

clôt. - Heurtaux fils, nourri^ 1»-

COnC - krnchPOt, 
TROIS HEURES : Fourmage, Br" Lu

nl
,
r

. 
Evers, commis!- en clôt. 

chandises,conc. 

Séparations-

ire Eugénie- Pauline FIAT «' ■
? 'f

ûr
. 

Louis BRISSON, if»»'. I^boa, 
lèant St-Marcel, 17. — ll " 

avoué. 

Décès et inuuna««'«*
# 

MO 

REDDITION DE COMPTES 

MM. let eréancieri composant 

nion de la faillite de dame veuve 
GAT1NB, en son vivant négociante, 
faub. St-Denis, 184, sont invités à tpy / 
rendre, le il juin i 11 heures, /ur^gement de séparation de 01

 rre
. 

palais du Tribunal de commerce , salle * 
desassemblées des faillites, pour, con 
formément à l'article 537 de la loi du 
28 mai 1 838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débatlre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication des compte et 
rapport des syndics [N« 7599 du gr.] 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 28 mai 1850, lequel, 
en homologuant le concordat passé le 
15 mai 1850, entra Jean François 
CAIL, gérant de la société Ch. DE-
ROSNE et CAIL, ingénieurs mécani-
ciens, demeurant i Paris, quai de Bit 
ly, 46, etleurs créanciers; dit que la 
cessation de paiement des sieurs De-
rosne et Cail ne recevra pas la quali 
ficalion de faillite et n'entraînera pas 

Du 11 juin 1850. 
- Mm» veuve^ 

quer,77tns, rue SI Honore. 'J,
inl ~

0T
, 4ians,pass_a

r
_e^ ^ 

47 ans, Mme Geoffroy, . 
Roch, 18. - M. Muller, y --■ ,„,,. 
Jeannisson, 15.- M. C°aien

e
M'

 uol
. 

rue des Vinaigriers, n.^
mn|f

,_
 6

. -
beau, 28 ans,T>oul. du Temple

Wor
. 

Mlle Maridor, 16 ans, rue ne
 lt

-f 
ue, 30. - M Baumier,45 »B», ^ 

bai, 10. - M Vaustier. 68_ ̂  
du Four-St Germam, Gert«ain. 
place, 53 ans, rue du Four-»'

 jer
, 

5t. - Mme Levy.M ans. rue c 

n. 23. 

BRETON-

Enregistré à Paris, la Juin 1850, 
Reçu deux frAuM vingt cèatitaw. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GuiOT, 

Le maire du i" arrondissement* 


